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Introduction 
 

On peut considérer la contamination chimique d’un milieu comme le résultat de l’introduction 
directe ou indirecte, par suite de l’activité humaine, de déchets, de substance ou d’énergie dans ce milieu, 
leur concentration s’en trouvant augmentée par rapport avec un niveau de référence dans ce milieu. On 
parlera de pollution de ce milieu quand des effets nuisibles pour les ressources et les écosystèmes auront 
été provoqués par l’introduction de ces substances. Pour ce qui concerne le milieu marin, la loi Grenelle II 
décrit ces effets nuisibles en terme d’ « appauvrissement de la biodiversité, de risques pour la santé 
humaine, des obstacles pour les activités maritimes, et notamment la pêche, le tourisme et les loisirs ainsi 
que les autres utilisations de la mer, une altération de la qualité des eaux du point de vue de leur 
utilisation, et une réduction de la valeur d’agrément du milieu marin ». Les émissions de substances 
contaminantes peuvent être atmosphériques, terrestres ou directement dans les eaux, mais via les cycles 
de dépôt des particules atmosphériques d’une part et le ruissellement des eaux de surface d’autre part, 
l’exutoire final de ces contaminations est très majoritairement le milieu marin littoral. Il s’en suit des 
besoins en surveillance définis par des politiques publiques, essentiellement construites à l’échelle 
européenne, que ce soit la surveillance environnementale liée aux Conventions des Mers Régionales 
(convention OSPAR et Convention de Barcelone), à la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) et la Directive 
Cadre Stratégie pour le Milieu Marin (DCSMM), et  le « paquet hygiène » pour la surveillance sanitaire 
des produits de la mer. 

 
La mise en œuvre des différentes politiques nationales de surveillance des eaux littorales 

s’appuie sur les réseaux de surveillance mis en place par Ifremer, organisme de recherche et de 
développement technologique finalisé chargé « d’améliorer les méthodes de surveillance, de prévision 
d’évolution, de protection et de mise en valeur du milieu marin et côtier » : 

 
Le ROCCH pour la surveillance des contaminants chimiques 
Le REPHY pour la surveillance du phytoplancton, des paramètres physico-chimiques 

dans l’eau et des phycotoxines dans les coquillages 
Le REMI pour la surveillance microbiologique dans les coquillages 
Le REBENT pour la surveillance de la faune et de la flore benthiques 
L’IGA pour le suivi spécifique des eaux de rejets des centrales nucléaires 
Le REPAMO, puis le suivi des maladies des mollusques 
Le RESCO, pour le suivi de la croissance et de la mortalité des huîtres 
MYTILOBS, pour le suivi de la croissance et de la mortalité des moules 

 
 

Le présent document fait le point sur les résultats issus des exercices les plus récents des sous-
programmes de surveillance ROCCH matière vivante et ROCCH sédiment, en mettant en parallèle les 
observations issues des deux stratégies. Les contaminants sélectionnés sont issus des listes de la 
convention OSPAR (cadmium, plomb et mercure, Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques ou HAPs, 
Polychlorobiphényles ou PCBs, pesticides organochlorés, composés organo-stanniques dont le tributyl-
étain ou TBT), les observations sur ce dernier contaminant étant complétées par la mesure de l’imposex, 
effet biologique spécifique de l’exposition à ce contaminant. Additionnellement, quelques autres 
contaminants métalliques suivis depuis plusieurs décennies et d’intérêt environnemental (cuivre, zinc, 
nickel, argent) sont fournis. Grâce à la couverture géographique importante et parfois très côtière du 
ROCCH sédiment, on tente d’identifier à la fois les points chauds et la source de rejets susceptibles 
d’être à l’origine de régions contaminées. Grâce à la résolution temporelle et la longueur des séries 
d’observation du ROCCH Matière Vivante, les évolutions de ces apports sont étudiées. Enfin, les 
niveaux mesurés sont comparés aux critères d’évaluation d’OSPAR, le « niveau bas » BAC (Background 
Assessment Criteria) et le « niveau haut » EAC (Environmental Assessment Criteria) remplacé le cas 
échéant pour les organismes par le seuil sanitaire EC (European Criteria) ou pour le sédiment par le 
critère environnemental ERL (Effect Range Low). Pour certaines régions très contaminées, une 
cartographie de la contamination sédimentaire est proposée, destinée à mettre en évidence à la fois les 
sources de cette contamination et son extension dans la région littorale. 
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1 Le ROCCH 
 

Le ROCCH (Réseau d’Observatoire de la Contamination CHimique) est un observatoire de la 
contamination du milieu marin littoral mis en place par le ministère chargé de l’Environnement à la fin 
des années 70 et dont la mise en œuvre a été confiée à l’IFREMER. 
 

L’objectif de cet observatoire (http://envlit.ifremer.fr) est de décrire les distributions de 
contaminants chimiques sélectionnés sur toutes les côtes de France métropolitaine et certaines régions 
ultra-marines, et de suivre leur évolution temporelle. Du fait de la grande difficulté à prélever et analyser 
des contaminants directement présents dans la colonne d’eau marine, et de la faible représentativité 
spatiale comme temporelle d’échantillons d’eau discrets, la stratégie choisie consiste à mesurer ces 
contaminants dans des matrices intégratrices, tissus d’organismes inféodés à ces régions ou sédiments 
de surface. Pour ce qui concerne les organismes, le choix se porte sur les moules, bivalves très largement 
répartis sur les côtes et abondamment étudiés au niveau mondial. Toutefois, dans certaines régions elles 
sont absentes et dans ce cas les huîtres sont les bivalves cibles choisis. 
 
 Le concept d’utilisation des bivalves repose sur le fait (1) qu’il existe un équilibre entre les 
concentrations en contaminants dans leurs tissus et dans leur environnement (on parle de facteur de 
bioaccumulation, propre à chaque espèce), (2) que les concentrations dans les organismes sont très 
élevées par rapport aux concentrations dans l’eau (facteur jusqu’à 106) et (3) que ces concentrations 
correspondent à une intégration dans le temps de l’exposition de ces organismes sédentaires. Toutefois, 
un inconvénient important de cette stratégie est le fait qu’elle subit aussi des paramètres intrinsèques des 
organismes vivants, qui évoluent dans le temps (vieillissement, cycle de reproduction). Cette variabilité 
doit être prise en compte dans les stratégies d’échantillonnage et surtout les interprétations. 
 
 Le suivi des contaminants dans le sédiment repose sur le fait que le sédiment de surface est en 
équilibre avec l’eau sus-jacente. Il nécessite donc de correctement échantillonner cette couche de surface. 
D’autre part, il faut savoir que les contaminants ont des sites de fixation préférentiels à la surface des 
particules sédimentaires (argiles pour les métaux, matière organique pour les contaminants organiques) et 
donc que la concentration en contaminants sédimentaires est dépendante de la nature des sédiments.  
Cette variabilité doit elle-aussi être prise en compte dans les stratégies d’échantillonnage et les 
interprétations des résultats. 
 

En France, il existe environ 80 stations pérennes de mollusques réparties le long du littoral, et 
dont la plupart sont échantillonnées depuis le commencement du suivi « ROCCH matière vivante ». 
Parmi celles-ci, 32 sont situées sur le littoral de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne (AELB). Le suivi 
« ROCCH sédiment » consiste en environ 300 stations échantillonnées sur le littoral métropolitain, dont 
environ 110 situées sur le littoral de l’AELB. 

 
Le ROCCH a évolué à la fin des années 80, pour devenir un fournisseur de données 

environnementales pour les conventions des mers régionales (convention OSPAR pour la Manche et 
l’Atlantique, convention de Barcelone pour la Méditerranée), les directives Européennes DCE (Directive 
Cadre sur l’Eau) et DCSMM (Directive Cadre Stratégie pour le Milieu Marin) et un fournisseur de 
données sanitaires pour la DGAL (Direction Générale de l’Alimentation) du Ministère en charge de 
l’Agriculture. 
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2  Présentation de la région de l’AELB 
 

Le bassin Loire-Bretagne couvre 155 000 km², soit 28 % du territoire métropolitain (Figure 1). Il 
possède 2600 km de côtes, soit 40% de la façade maritime du pays, qui sont le réceptacle dans le Golfe de 
Gascogne des eaux continentales provenant majoritairement du bassin versant de la Loire (117 000 km2, 
75 % du territoire de l’AELB) et de la Vilaine (10 500 km2, 7%), et de nombreux fleuves côtiers sur le 
reste du littoral. 
 

 
 

Figure 1 - Le bassin Loire - Bretagne 
 

La bande côtière est influencée par le panache de la Loire de la Vendée au Finistère. Toutefois, 
les eaux littorales du Nord du Golfe de Gascogne reçoivent aussi les apports de la Gironde dont le 
panache en période de crue peut s’étendre jusqu’au nord des côtes vendéennes, et plus localement les 
apports de la Charente dans le bassin de Marennes-Oléron. 

 
Le bassin est majoritairement agricole, mais on y rencontre aussi de nombreux bassins industriels 

notamment sur le cours de la Loire (Grosbois et al., 2012) et une industrie agroalimentaire très 
développée dans tout le grand Ouest. La Bretagne est aussi une grande province minière française, son 
sous-sol étant particulièrement riche en plomb et en zinc, en fer, en uranium et en or (Chauris, 1989). Les 
ports de commerce les plus importants sont Nantes - Saint-Nazaire, Lorient et Brest, ces 2 derniers faisant 
partie des plus grands ports militaires de l’hexagone. 

 
La contamination chimique a été décrite dans plusieurs régions marines du bassin : le bassin de 

Marennes-Oléron et le littoral Vendéen pour le cadmium et autres métaux issus de la Gironde (Jouanneau 
et al., 1990 ; Boutier et al. 2000), la Loire pour le cadmium et le plomb (Boutier et al., 1993), l’Aulne 
pour le plomb et l’argent (Lemière et al., 2002), les abers pour les HAPS (Amoco-Cadiz, 1981), la baie de 
Saint Brieuc pour les HAPs après le naufrage du Tanio (Berné et Bodennec, 1984), le littoral du golfe de 
Gascogne pour les HAPs après le naufrage de l’Erika (Tronczynski et al., 2004). 
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Figure 2 – Distribution des stations ROCCH sédiment (en haut) visitées lors de la campagne ROCCHSED 
2015, et des stations ROCCH matière vivante (en bas). La liste des stations est présentée en annexe. 

 
 
 

Le ROCCH en AELB consiste en 32 stations mollusques pérennes, dont 12 stations « moules » et 
17 stations « huîtres » (Figures 2 et 3). Les dernières campagnes ROCCH sédiment, effectuées en 2014 
et 2015, ont visité 114 stations côtières pour y prélever du sédiment fin. 

 
Pour faciliter l’exposé qui suivra, le littoral a été divisé en 14 « sous-régions littorales » qui sont 

illustrées dans ces deux figures, matérialisées par des lignes pointillées. Ces sous-régions littorales seront 
retrouvées systématiquement en abscisse des graphes de distribution géographique des contaminants. 
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Figure 3 – Distribution des stations ROCCH sédiment (en haut) visitées lors de la campagne ROCCHSED 
2014, et des stations ROCCH matière vivante (en bas). La liste des stations est présentée en annexe. 
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3 Présentation des résultats 
 

Le lecteur trouvera dans les présentations ci-dessous le traitement des contaminants classés 
« prioritaires » dans la convention OSPAR, à savoir les métaux Cd, Pb et Hg, les HAPs parents avec un 
focus sur trois d’entre eux, le benzo(a)pyrène, le phénanthrène et le fluoranthène qui font l’objet de seuils 
réglementaires, les PCBs représentés par deux congénères, le CB 118 de type dioxine et le CB 153 de 
type « non dioxine », des pesticides organochlorés, le lindane et le DDT qui sont des contaminants 
historiques ayant maintenant comme nous le verrons quasiment disparu. Enfin un regard sera porté sur les 
composés organiques de l’étain et notamment le TBT, ainsi que sur l’imposex, effet biologique spécifique 
de l’exposition au TBT.  

 
Les résultats seront abordés d’une part dans le sédiment avec une vue synoptique de la 

contamination sur une période récente, d’autre part dans la chair de mollusque où nous regarderons 
d’abord l’évolution temporelle sur des stations choisies puis la situation actuelle en utilisant la médiane de 
concentration des 4 dernières années analysées, la mise en parallèle des deux types de suivi très 
complémentaires pouvant nous suggérer des études additionnelles. 
 
 Nous ne trouverons pas ici tous les résultats de l’observatoire. Comme nous l’avons évoqué plus 
haut, le suivi des contaminants dans la matière vivante se heurte à une variabilité saisonnière inhérente au 
cycle de reproduction des organismes (Figure 4). 

0

2
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10

1979 1984 1989 1994 1999 2004 2009 2014

toutes saisons

4ème trimestre

 
Figure 4 – Evolution des concentrations en plomb dans les tissus de moule 

 à la pointe de Chemoulin (estuaire de la Loire) 
 
 Si nous voulons avoir des données comparables soit géographiquement, soit dans le temps, nous 
devons choisir une saison unique parmi les quatre échantillonnées notamment au début du suivi. Ce sera 
la période du 4ème trimestre (généralement le mois de novembre) qui sera retenu dans ce travail (Figure 4). 
Enfin, pour tenter d’identifier une éventuelle tendance temporelle à la hausse ou à la baisse, nous 
prendrons en compte les résultats des 20 dernières années. Une régression linéaire sera appliquée. Il sera 
conclu une évolution en prenant comme critère un coefficient de régression R2 ≥ 0,2.   
 
 De la même manière, nous ne retiendrons pas les résultats bruts issus des mesures de 
contaminants dans le sédiment de surface. Comme nous l’avons évoqué plus haut, les contaminants ont 
des sites de fixation préférentiels à la surface des particules sédimentaires. Or celle-ci est une fonction de 
la granulométrie qui elle-même est fort variable d’un environnement à l’autre. Par exemple, pour les 
campagnes 2014 et 2015, bien que l’on ait essayé de prélever uniquement du sédiment fin, la teneur en 
particules fines a varié de moins de 5% à plus de 80% (Figure 5). Dans un objectif de comparaison, les 
concentrations mesurées doivent donc être « normalisées » par rapport à une granulométrie « standard ».  
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Figure 5 – Distribution des particules fines (<63 µm) dans le sédiment prélevé 
lors des campagnes ROCCHSED 14 et ROCCHSED 15. 

 

 Procédure de normalisation : 
 

Les contaminants métalliques et organiques n’ont pas la même affinité pour les sites présents à 
la surface du sédiment : les métaux se lient préférentiellement avec les argiles et les contaminants 
organiques avec la matière organique sédimentaire. Donc pour normaliser leurs concentrations il faut 
utiliser un proxy de ces matériaux : nous utiliserons ici la teneur en aluminium (Al%) pour caractériser les 
argile et la teneur en carbone organique (COP%) pour caractériser la teneur en matière organique. 

 
La teneur en aluminium des sédiments prélevés varie globalement de la même manière que la 

teneur en particules fines (Figure 6). Les écarts sont majoritairement dus au fait que les prélèvements 
destinés à la mesure de la  granulométrie et les prélèvements destinés à la mesure des métaux sont 
distincts et peuvent être différents dans la mesure où l’échantillon carotté n’est pas homogène.  
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Figure 6 - Distribution de la teneur en aluminium dans le sédiment prélevé 
 lors des campagnes ROCCHSED 14 et ROCCHSED 15 
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Comme l’aluminium est analysé sur le même échantillon que les métaux, nous préfèrerons ce 
paramètre normalisateur à la teneur en particules fines. OSPAR recommande de normaliser à une teneur 
en aluminium de 5% les sédiments destinés à la mesure des métaux. Les concentrations mesurées peuvent 
donc être normalisées ainsi : 

[M]5% d’Al  = [M]mesuré ×
5

[Al%]mesuré  
 

 
 

Remarque : Il ne s’agit pas de la procédure recommandée par 
OSPAR qui préconise d’utiliser un échantillon virtuel (le 
« pivot ») de caractéristiques régionales les plus faibles (le plus 
faible aluminium possible vs la plus faible teneur en métaux). 
Mais la procédure que nous avons choisie, plus simple, donne 
des résultats similaires dès que la teneur en Al des échantillons 
sélectionnés est suffisamment élevée.  

 
 

 
La teneur en carbone organique des sédiments prélevés (COP) varie globalement de la même 

manière que la teneur en particules fines (Figure 7). Les écarts sont dus au fait que les prélèvements 
destinés à la mesure de la granulométrie et les prélèvements destinés à la mesure des contaminants 
organiques sont distincts et donc parfois différents dans la mesure où l’échantillon carotté n’est pas 
homogène. 

 

 
Figure 7 - Distribution de la teneur en carbone organique particulaire (COP) dans les sédiments prélevés 

lors des campagnes ROCCHSED 14 et ROCCHSED 15 
 
Comme la teneur en COP est analysée sur le même échantillon que les contaminants 

organiques, on préfèrera ce paramètre normalisateur à la teneur en particules fines. OSPAR recommande 
de normaliser à 2,5 % de COP les sédiments destinés à la mesure des contaminants organiques. Les 
concentrations mesurées peuvent donc être normalisées ainsi : 

[CO]2,5% de COP  = [CO]mesuré ×
2,5

[COP%]mesuré  
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4 Résultats issus de la mesure dans le sédiment superficiel 
et dans les tissus de mollusques 

 

4.1 Les métaux réglementaires : Cd, Pb et Hg 
 

4.1.1 Le cadmium 
 

Pendant des décennies, le cadmium a posé de gros problèmes environnementaux. Sa présence 
dans les pigments, mais aussi dans les batteries d’accumulateurs et les piles était source de rejets (Cossa 
et Lassus, 1989). L’élaboration d’engrais phosphatés à partir de minerai riches en phosphates a causé de 
graves perturbations, notamment en estuaire et baie de Seine, dues aux rejets directs en mer de 
phosphogypses, sous-produits très riches en cadmium (Chiffoleau et al., 2001). Mais le problème le plus 
connu en France est celui des effluents de la mine de Vieille Montagne (Aveyron) qui ont contaminé à la 
fois l’estuaire de la Gironde et la baie de Marennes-Oléron (Boutier et al., 2000). Enfin, un autre 
problème identifié concerne les mines de plomb argentifère de Poullaouen-Huelgoat (Finistère) qui 
contaminent l’Aulne depuis de nombreuses années (Lemière et al., 2002) en une variété de métaux dont le 
cadmium.  

 
Dans les programmes de suivi mettant en œuvre des mollusques comme espèces bio-

indicatrices, nous devons tenir compte du fait que le facteur de bioaccumulation du cadmium semble entre 
3 et 5 fois plus élevé chez l’huître que chez la moule (Figure 9). 
 

 
Campagnes ROCCHSED 2014 et 2015 

 
En région Loire-Bretagne, les campagnes sédiments ROCCHSED 14 et ROCCHSED 15 font 

apparaître une zone particulièrement contaminée par le cadmium, la rade de Brest (Figure 8) et dans une 
moindre mesure les rivières lorientaises (Laïta, Scorff et Blavet).  
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Figure 8 - Distribution des concentrations en cadmium dans les sédiments de surface du littoral de 

l’agence de l’eau Loire-Bretagne. Voir l’explication des régions littorales sur les figures 2 et 3. 
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La médiane des concentrations en cadmium sédimentaire normalisées à 5% est de 0,15 µg/g, 
soit en deçà des critères d’évaluation du background d’OSPAR (BAC = 0,31 µg/g). Toutefois, en rade de 
Brest, les mesures faites dans les sédiments atteignent 3,17 µg/g dans l’estuaire de l’Aulne et dépassent 
donc très largement le critère « haut » d’OSPAR (ERL = 1,2 µg/g). Cette contamination a déjà été 
évoquée dans le passé dans une étude du BRGM (Lemière et al., 2002) qui a mis en évidence une origine 
minière dans les monts d’Arrée (mines de Poullaouen-Huelgoat), le minerai incriminé étant poly-
métallique et notamment chargé en cadmium. Dans les rivières lorientaises, les niveaux sont de 0,77 µg/g 
dans la Laïta, 0,54 µg/g dans le Scorff et 0,75 µg/g dans le Blavet, soit des contaminations non 
négligeables en cadmium, mais qui ne sont pas détectées dans les sédiments du large. En baie de 
Bourgneuf, nous pouvons remarquer un pic de 0,45 µg/g mais complètement isolé parmi des valeurs plus 
basses.  

 
 

Evolution des teneurs dans la chair de coquillages 

 
L’évolution historique des concentrations en cadmium ne peut être lue dans la chronique des 

campagnes ROCCHSED, du fait que cette région n’a pour l’instant été visitée que trois fois, ce qui 
interdit toute étude de tendance. En revanche, les mesures de cadmium sont effectuées chaque année dans 
les mollusques côtiers dans ces mêmes régions depuis la fin des années 70. La longueur des séries de 
même que leur résolution nous sont très utiles pour observer le transfert des contaminations 
environnementales vers le vivant (Figure 9). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 9 - Evolution des teneurs en cadmium dans les moules et les huîtres du littoral de l’agence de 

l’eau Loire-Bretagne. Trait noir : régression linéaire de la médiane des concentrations.  
Courbes bleues : stations où sont rencontrés les niveaux les plus bas du littoral AELB. 

 
 

Sur ces chroniques, nous pouvons observer (1) que la tendance générale semble à la baisse 
aussi bien dans les moules que dans les huîtres et que (2) les niveaux les plus bas sont observables en 
Bretagne Nord quelle que soit l’époque, aussi bien dans les moules ( Baie de la Fresnaye, st. 3 :   Cd = 
0,28 ± 0,16 µg/g) que dans les huîtres (Aber Benoît, st 8 : Cd = 0,86 ± 0,34 µg/g). Quatre sites retiennent 
notre attention :  
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La Bretagne Nord (Figure 9A) qui montre à la fois les plus bas niveaux (voir plus haut) et des 
niveaux élevés que l’on n’attendait pas aussi bien dans la Rance (La Gauthier, station 2), la baie de Saint 
Brieuc (pointe du Roselier, station 4) ou la baie de Lannion (St Michel en grève, station 6).  Bien que 
nous ne puissions pas éliminer l’éventualité de sources régionales (anciennes mines par exemple),  nous 
suggérons aussi un biais dans le suivi de la contamination en rappelant que si sur les côtes Atlantique et 
de la Manche les espèces de moules rencontrées sont généralement des moules Mytilus edulis, il existe en 
Bretagne Nord des souches de moules Mytilus galloprovincialis (Bierne et al., 2003) dont les facteurs de 
bioaccumulation de certains métaux sont très différents de ceux de M. edulis. Sur la côte Méditerranéenne 
en effet où le genre M. galloprovincialis prédomine, les médianes de concentration en cadmium sont de 
l’ordre de 1 µg/g poids sec.  
 
L’estuaire de la Loire (Figure 9B) avec la station 26 (pointe de Chemoulin) située comme le 

réceptacle des apports de la Loire et qui a longtemps montré des niveaux très supérieurs à la médiane 
régionale (Boutier et al., 1993). Nous pouvons d’ailleurs noter que cette influence est notable jusqu’à la 
presqu’île de Rhuys (Erfosse, station 22) mais ne se fait pas sentir dans le sud de l’estuaire notamment en 
baie de Bourgneuf. Cette contamination montre une tendance à la diminution (Tableau 1). 
 
La rade de Brest (Figure 9C) et plus particulièrement l’estuaire de l’Aulne (station 12, Aulne 

Rive droite) qui ne semble pas montrer de tendance à la décroissance (Tableau 1). Nous noterons sur cette 
figure que la station Rossermeur (station 10) dans la baie de Daoulas est aussi impactée, alors que les 2 
autres stations « huîtres » de la rade, dans l’Élorn et en Baie de Roscanvel à l’Ouest de l’Ile Longue se 
situent dans le background régional. Une cartographie de cette contamination régionale est retrouvée au 
chapitre 5. 
 
Le sud de la région (Figure 9D), qui montre de fortes valeurs et un gradient décroissant apparent 

Sud-Nord depuis Chatelaillon (station 32) jusqu’à Talmont (station 29). Cette situation, qui montre une 
diminution des concentrations depuis la fin des années 80, reflète sans conteste l’apport de la Gironde. A 
ce stade, nous devons relever l’apparente contradiction entre ces niveaux supérieurs à la moyenne dans les 
huîtres alors que dans la même région les niveaux de cadmium dans le sédiment de surface ne laissent 
apparaître aucune anomalie. Nous devons formuler l’hypothèse étayée par de nombreuses études que le 
cadmium issu de la Gironde parvient sur le plateau continental essentiellement sous forme dissoute, donc 
fortement bio-accumulable par les huîtres, les matières en suspension à l’origine du sédiment dans le 
panache distal de l’estuaire étant complètement épuisées en cadmium. 
 
 

Si nous appliquons un test statistique très simple (régression linéaire) sur les séries temporelles 
des teneurs en cadmium dans les 20 dernières années (1995-2015), nous observons l’évolution suivante 
(Tableau 1) : 

 
 

Le Viver sur mer - Le Passage - Pte de Mousterlin Pte de Chemoulin
La Gauthier - Rossermeur - Riec sur Belon - La Coupelasse

Baie de la Fresnaye Persuel - La Jument Gresseloup
Pointe du roselier Aulne RD - Beg er Vil -

Beg Nod - Kervel - Le Guilvin - Talmont -
St Michel en grève Roguedas - Be de l'Aiguillon -

Pen al Lann Pte Erfosse Rivedoux
Aber Benoît - Pen Bé - Chatelaillon

Nord Bretagne Ouest Bretagne Sud Bretagne Loire-Gironde

 
 
 

Tableau 1  - Tendances temporelles de la contamination en cadmium de 1995 à 2005 sur le littoral de l’AELB 
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Avec toutes les limites du modèle choisi, discutées en fin de document, ce tableau nous indique 
que bien que très faibles, les niveaux du Nord Bretagne présentent une tendance à l’augmentation. A 
l’inverse, comme nous l’avons signalé plus haut les niveaux observés sur le Sud du Bassin (de la Loire au 
Pertuis Breton) montrent une teneur quasi-générale à la baisse (voir l’illustration figure 10). Enfin les 
concentrations en rade de Brest et en Sud Bretagne ne montrent pas d’évolution des teneurs. 
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Situation actuelle dans la chair de coquillage 
 

La dernière campagne ROCCH matière vivante actuellement exploitée date de novembre 
2015. Elle a permis de construire des médianes sur les 4 années 2012-2015 (Figure 11). La situation 
actuelle nous montre, en accord avec les observations précédentes, qu’il reste encore deux régions bien 
impactées par le cadmium, la rade de Brest avec un pic supérieur à 1,5 µg/g et la côte Sud Vendée – 
Charente avec une série de pics de concentrations non négligeables, alors que la région de l’estuaire de 
la Loire ne montre plus de concentrations problématiques.  
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Figure 11 - Distribution actuelle des teneurs en cadmium dans les moules et les huîtres 
 du littoral de l’agence de l’eau Loire-Bretagne au mois de novembre. 

Figure 10 – Evolution temporelle des
concentrations en cadmium dans les
huîtres de Marennes-Oléron (station 32,
Chatelaillon). En magenta, régression
linéaire des teneurs entre 1995 et 2015. 
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En revanche, du fait d’un plan d’échantillonnage qui ne rentre pas dans les petites rivières 
bretonnes, les campagnes ROCCH matière vivante récentes ne montrent pas de contamination dans le 
pays de Lorient. Nous disposons donc de deux types de suivis parfaitement complémentaires pour mettre 
en évidence la situation environnementale au regard de la contamination par le cadmium. 

 
Les suivis récents dans les mollusques font apparaître des concentrations importantes dans les 

moules en Nord Bretagne (estuaire de la Rance, Baie de Saint Brieuc, Baie de Lannion) qui ne 
trouvent pas d’origine dans un apport connu en cadmium dans la région. Il semble donc tout à fait 
intéressant de creuser l’hypothèse de la présence de moules Mytilus galloprovincialis et d’effectuer une 
étude comparative sur les facteurs de bioaccumulation du cadmium des deux espèces en présence. 

 
Quand nous comparons les concentrations en cadmium mesurées dans les moules et les huîtres 

avec le seuil OSPAR recommandé dans l’évaluation 2010 (EC = 5 µg/g poids sec qui est aussi le seuil de 
concentration admissible dans les mollusques dans les denrées alimentaires, d’après le règlement 
européen CE 1881/2006 qui ne fait pas la distinction entre les moules et les huîtres), nous n’observons 
pas de dépassement comme c’était le cas dans les sédiments de la rade de Brest. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le cadmium en région Loire-Bretagne - Ce qu’il faut retenir  

 
La région AELB montre une contamination par le cadmium en rade de Brest et dans une 

moindre mesure dans les rivières lorientaises et sur les côtes sud de la Vendée et le pertuis Breton. 
En rade de Brest, les rejets miniers des monts d’Arrée, source métallique potentielle, sont 
relativement stables alors que très généralement les niveaux décroissent sur le littoral du Golfe de 
Gascogne. C’est en particulier le cas dans le sud du bassin sous influence du panache de la Gironde. 
Enfin des niveaux anormalement élevés sur quelques sites des côtes de la Manche pourraient être 
dus à l’organisme sentinelle (M. galloprovincialis) différent dans ces régions des organismes utilisés 
dans le reste du bassin (M. edulis) et dont le taux de bioaccumulation du cadmium est très supérieur 
à cette dernière. Ces niveaux semblent présenter une légère augmentation. 
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4.1.2 Le plomb 
 

Le plomb est un contaminant qui a été longtemps émis dans l’environnement  par les carburants 
(plomb tétra-éthyle, additif des essences), et à ce titre a fait partie dans un passé récent des contaminants 
majeurs de l’environnement. Emis dans l’atmosphère, il peut être transporté sur de très longues distances 
avant de se re-déposer notamment sur l’océan. Plus près des sources, il se dépose sur le continent par 
sédimentation des poussières ou lors des épisodes de pluie, et rejoint les régions marines par 
ruissellement. Depuis son interdiction dans les carburants à la fin du XXème siècle, sa concentration dans 
l’atmosphère a très vite chuté. Le plomb étant un élément très peu soluble dans l’eau, il a aussi très 
rapidement décru de la colonne d’eau océanique (Nicolas et al., 1994). Le plomb est émis aussi par 
l’industrie (fabrication de batteries d’accumulateurs, pigments), mais les rejets ont aussi beaucoup 
diminué dans les 30 dernières années. Actuellement, sa principale source contaminante reste l’industrie 
minière. 
 

En France, quatre sites ont connu et/ou connaissent des problèmes de contamination. Il s’agit en 
premier lieu de l’estuaire de la Loire, qui hébergeait jusque dans les années 90 une industrie de fabrication 
de plomb tétra-éthyle (OCTEL, à Paimbœuf), de l’estuaire de la Seine, réceptacle d’un bassin versant très 
industrialisé, de la rade de Toulon très anthropisée et l’estuaire de l’Aulne, cité précédemment comme 
exutoire des mines de plomb argentifère de Poullaouen.  

 
     

Campagnes ROCCHSED 2014 et 2015 
 

En région Loire-Bretagne, les campagnes sédiments ROCCHSED 14 et ROCCHSED 15 font 
apparaître une zone particulièrement contaminée par le plomb, la rade de Brest (Figure 12). Dans toutes 
les autres zones de la région AELB, les niveaux de plomb sédimentaire sont remarquablement similaires. 
La médiane des concentrations normalisées à 5% d’Al sur la totalité du littoral AELB est de 36 µg/g, très 
proche du critère d’évaluation du background d’OSPAR (BAC = 38 µg/g).  
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Figure 12- Distribution des concentrations en plomb dans les sédiments de surface 
du littoral de l’agence de l’eau Loire-Bretagne 

 
Toutefois, en rade de Brest, les mesures faites dans les sédiments de l’Aulne (plus de 200 µg/g 

au pont de Terenez, station 29) montrent des dépassements importants du critère « haut » d’OSPAR 
(ERL = 47 µg/g). Cette contamination a déjà été étudiée dans le passé par le BRGM (Lemière et al., 
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2002) qui a mis en évidence une origine minière dans les monts d’Arrée (mines de Poullaouen-Huelgoat) 
que l’on a déjà citée à propos du cadmium. On peut noter deux très petits dépassement en rade de 
Lorient et dans la Laïta, mais sans commune mesure avec les niveaux mesurés à la sortie de l’Aulne. 

 
 

Evolution des teneurs dans la chair de coquillages 

 
L’évolution historique des concentrations en plomb ne peut être lue dans la chronique des 

campagnes ROCCHSED, du fait que cette région n’a pour l’instant été visitée que trois fois, ce qui 
interdit toute étude de tendance. En revanche, les mesures de plomb sont effectuées chaque année dans les 
mollusques côtiers dans ces mêmes régions depuis la fin des années 70. La longueur des séries de même 
que leur résolution nous sont très utiles pour observer le transfert des contaminations environnementales 
vers le vivant (Figure 13).  

 
Nous pouvons observer sur ces chroniques (1) que la tendance générale semble à la baisse aussi 

bien dans les moules que dans les huîtres et que (2) les niveaux les plus bas sont observables en Bretagne 
Nord quelle que soit l’époque, et aussi bien dans les moules ( Baie de la Fresnaye, station 3 :   Pb = 0,60 
± 0,23 µg/g) que dans les huîtres (Aber Benoît, station 8 : Pb = 0,60 ± 0,30 µg/g). Deux sites seulement 
retiennent notre attention : 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 13 - Evolution des teneurs en plomb dans les moules et les huîtres du littoral de l’agence de l’eau 

Loire-Bretagne. Trait noir : régression linéaire de la médiane des concentrations. 
Courbes bleues : stations où sont rencontrés les niveaux les plus bas du littoral AELB. 
 

 
l’estuaire de la Loire (Figure 13A) avec la station 26 ( pointe de Chemoulin) qui constitue le 

réceptacle des apports de la Loire et qui a longtemps montré des niveaux très supérieurs à la médiane 
régionale (Boutier et al, 1993). Ces auteurs ont attribué les niveaux élevés en plomb dissous comme 
particulaire aux rejets de l’usine OCTEL située à Paimbœuf fabricant du plomb tétra-éthyle comme 
additif pour les carburants. La preuve en  été apportée plus tard avec la caractérisation isotopique du 
plomb retrouvé dans les moules et attribuable sans aucun doute à l’usine OCTEL (Couture et al., 2010). 
La fabrication a cessé avec le bannissement en France des carburants plombés, et a été suivie par une 
chute très rapide des teneurs en plomb dans les moules de l’estuaire.  
 
la rade de Brest (Figure 13B) et plus particulièrement l’estuaire de l’Aulne (station 12, Aulne 

Rive droite) qui a montré un pic très important (15 µg/g poids sec) au début des années 90 que l’on ne sait 
pas a priori expliquer (aménagements de la mine, du cours de la rivière ). Depuis ce pic très ponctuel, les 
niveaux ne diminuent que très peu (Tableau 2). Plus loin dans la rade de Brest, les stations ne montrent 
pas d’impact significatif de cet apport en plomb. 
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Si nous appliquons un test statistique très simple (régression linéaire) sur les séries temporelles 
des teneurs en plomb dans les 20 dernières années (1995-2015), nous observons l’évolution suivante 
(Tableau 2) : 

 

Le Viver sur mer Le Passage Pte de Mousterlin Pte de Chemoulin
La Gauthier Rossermeur Riec sur Belon La Coupelasse -

Baie de la Fresnaye Persuel - La Jument - Gresseloup
Pointe du roselier Aulne RD Beg er Vil

Beg Nod Kervel Le Guilvin - Talmont
St Michel en grève Roguedas - Be de l'Aiguillon -

Pen al Lann Pte Erfosse Rivedoux -
Aber Benoît Pen Bé Chatelaillon

Nord Bretagne Ouest Bretagne Sud Bretagne Loire-Gironde

 
 

Tableau 2  - Tendances temporelles de la contamination en plomb de 1995 à 2005 sur le littoral de l’AELB 
 

Avec toutes les limites du modèle choisi, discutées en fin de document, ce tableau nous indique 
une tendance très globale à la décroissance des teneurs en plomb depuis 20 ans. C’est notamment le cas 
des apports de la Loire illustrés par la station 26, pointe de Chemoulin (Figure 14). Une seule station 
(Talmont en Sud Vendée, station 29) montre une tendance surprenante à l’augmentation. 
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Situation actuelle dans la chair de coquillage 
 

La dernière campagne ROCCH matière vivante actuellement exploitée date de novembre 
2015. Elle a permis de construire des médianes sur les 4 années 2012-2015 ( (Figure 15). La situation 
actuelle nous montre, en accord avec les observations précédentes, qu’il reste encore une région bien 
impactée par le plomb, la rade de Brest avec un pic supérieur à 4 µg/g alors que les niveaux en estuaire 
de Loire sont redevenus du même ordre que les niveaux médians de la région.  

 
Pour ce qui concerne les régions de Bretagne peuplées d’espèce Mytilus galloprovincialis, nous 

observons pour le plomb le même gradient que pour le cadmium, caractérisé par des concentrations 
importantes dans les moules de l’estuaire de la Rance, de la Baie de Saint Brieuc et de la Baie de 
Lannion, comparées aux concentrations relevées en Baie du Mont Saint Michel et en Baie de la 
Fresnaye. 

 
 

Figure 14 – Evolution des concentrations en
plomb dans les moules de l’estuaire de la
Loire (station 26,  Pointe de Chemoulin). En
magenta, régression linéaire des teneurs
entre 1995 et 2015. 



 19  

M
on

t S
t M

ic
he

l 
C

ap
 F

ré
he

l

B
. d

e 
S

ai
nt

-B
ri

eu
c

P
ai

m
po

l -
B

ré
ha

t

F
in

is
tè

re
 N

or
d

L
es

 a
be

rs

R
ad

e 
de

 B
re

st

B
. d

e 
D

ou
ar

ne
ne

z

Fi
ni

st
èr

e 
Su

d

B
. d

’A
ud

ie
rn

e

R
ad

e 
de

 L
or

ie
nt

Q
ui

be
ro

n 
G

. d
u 

M
or

bi
ha

n

B
ai

e 
de

 V
ila

in
e

E
st

ua
ir

e 
de

la
 L

oi
re

V
en

dé
e 

–
C

ha
re

nt
e

0

1

2

3

0

2

4

pl
om

b 
(µ

g/
g 

ps
) moules

huîtres

valeurs médianes 2012-2015

EC : 7,5 µg/g

 
 

Figure 15- Distribution actuelle des teneurs en plomb dans les moules et les huîtres du littoral de 
l’agence de l’eau Loire-Bretagne au mois de novembre. 

 
 

Quand nous comparons les concentrations en plomb mesurées dans les moules et les huîtres 
avec le seuil OSPAR recommandé dans l’évaluation 2010 (EC = 7,5 µg/g poids sec qui est aussi le seuil 
de concentration admissible dans les mollusques dans les denrées alimentaires, d’après le règlement 
européen CE 1881/2006 qui ne fait pas la distinction entre les moules et les huîtres), nous n’observons 
pas de dépassement comme c’était le cas dans les sédiments de la rade de Brest.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le plomb en région Loire-Bretagne - Ce qu’il faut retenir 
 
 La région AELB montre une contamination très importante par le plomb en rade de Brest 

et des niveaux remarquablement faibles et homogènes sur le reste du littoral. Cette situation est le 
résultat d’une décroissance généralisée des teneurs depuis 20 ans, notamment dans l’estuaire de la 
Loire qui fut par le passé le siège d’une très importante contamination industrielle par le plomb. En 
rade de Brest, les rejets miniers des monts d’Arrée, source métallique potentielle, semblent eux-
aussi décroître. Seul un point de suivi au Sud de la Vendée montre une tendance à l’augmentation 
pour l’instant inexpliquée. 
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4.1.3 Le mercure 
 

Le mercure est émis dans l’environnement par des sources naturelles et anthropiques. Les 
sources naturelles sont constituées principalement par les éruptions volcaniques et les feux de forêt  alors 
que les sources anthropiques concernent surtout l’activité pétrolière, l’incinération des déchets et les 
activités minières. Son utilisation industrielle à part les procédés de fabrication du chlore et de la soude a 
fortement diminué. En France, le principal problème est retrouvé en Guyane où l’orpaillage illégal 
constitue une source très importante de mercure pour l’environnement (Muresan et al., 2008). En France 
métropolitaine, durant des années le Pays de Caux a constitué la zone la plus contaminée en mercure du 
littoral (Laurier et al., 2007) mais actuellement les niveaux les plus élevés dans les coquillages bio-
indicateurs sont retrouvés en baie de Marseille et en rade Toulon. Enfin, une campagne ROCCHSED 
précédente avait mis en évidence des concentrations importantes en mercure dans les sédiments de la rade 
de Brest.  
 

Campagnes ROCCHSED 2014 et 2015 
 

En région Loire-Bretagne, les campagnes sédiments ROCCHSED 14 et ROCCHSED 15 font 
apparaître une zone particulièrement contaminée par le mercure, la rade de Brest (Figure 16), et quelques 
spots de moindre contamination (région de Lorient, estuaire de Loire). Dans toutes les autres zones de 
la région AELB, les niveaux de mercure sédimentaire sont remarquablement similaires. La médiane des 
concentrations normalisées à 5% d’Al est de 0,041 µg/g, très inférieure au critère d’évaluation du 
background d’OSPAR (BAC = 0,070 µg/g).  
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Figure 16 - Distribution des concentrations en mercure dans les sédiments de surface 
du littoral de l’agence de l’eau Loire-Bretagne 

 
Toutefois, en rade de Brest, les mesures faites dans les sédiments de l’Aulne montrent des 

dépassement du critère « haut » d’OSPAR (ERL = 0,15 µg/g). Cet élément chimique ne fait pas partie de 
l’étude du BRGM citée plus haut et concernant les anciennes mines de Poullaouen et du Huelgoat 
(Lemière et al., 2002), mais cette origine est proposée dans le Bulletin de la surveillance 2014, 
département du Finistère (Ifremer, 2017). Nous verrons au chapitre 5 que la distribution du mercure 
particulaire dans la rade de Brest, bien qu’elle semble du même type que celle du plomb et du cadmium, 
et présente un maximum à l’amont de l’estuaire de l’Aulne, pourrait trouver son origine dans deux 
sources différentes dont une fraction importante dans les apports de l’Élorn. 



 21  

Evolution des teneurs dans la chair de coquillages 
 

L’évolution historique des concentrations en mercure ne peut être lue dans la chronique des 
campagnes ROCCHSED, du fait que cette région n’a pour l’instant été visitée que trois fois, ce qui 
interdit toute étude de tendance. En revanche, les mesures de mercure sont effectuées chaque année dans 
les mollusques côtiers dans ces mêmes régions depuis la fin des années 70. La longueur des séries de 
même que leur résolution nous sont très utiles pour observer le transfert des contaminations 
environnementales vers le vivant (Figure 17). 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Nous pouvons observer sur ces chroniques (1) que la tendance générale semble à la stabilité, 
voire une légère baisse de la médiane aussi bien dans les moules que dans les huîtres et que (2) les 
niveaux les plus bas sont observables en Bretagne Nord quelle que soit l’époque, aussi bien dans les 
moules ( Baie de la Fresnaye, station 3 :  Hg = 0,050 ± 0,025 µg/g) que dans les huîtres (Aber Benoît, 
station 8 : Hg = 0,070 ± 0,058 µg/g). Trois régions retiennent notre attention, pour des observations très 
différentes :  
 
La région « Loire – Vilaine » (Figure 17A) qui montre des niveaux relativement élevés dans les 

moules à la pointe Erfosse (station 22) au Nord de la Baie de Vilaine, en cohérence avec les observations 
faites plus haut dans le sédiment. Ces niveaux ne sont pas reliés à des élévations de teneur en sortie de 
Loire, où à la Pointe de Chemoulin (Station 26) nous observons des niveaux proches de la médiane 
depuis 20 ans. Cette observation suggère donc plutôt de légers apports par la Vilaine. 
 
la région « Vendée-Charente » (Figure 17B) dont les concentrations en mercure dans les huîtres 

sont systématiquement supérieures à la médiane et ne montrent pas de tendance claire à la décroissance. 
Au vu des niveaux, il ne semble pas clair si l’origine se situe dans la Gironde comme pour ce qui 
concerne le cadmium, dans la mesure où les niveaux enregistrés dans les huîtres de la rive droite 
Girondine (station Pontaillac par exemple) ne dépassent pas 0,3 µg/g de poids sec dans les 10 dernières 
années. Le phénomène de dilution du panache Girondin devrait comme pour le Cd montrer des niveaux 
beaucoup plus faibles dans le bassin de Marennes-Oléron. 
 

Figure 17 - Evolution des teneurs en mercure
dans les moules et les huîtres du littoral de
l’agence de l’eau Loire-Bretagne. Trait
noir : régression linéaire de la médiane des
concentrations. Courbes bleues : stations où
sont rencontrés les niveaux les plus bas du
littoral AELB.
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Etonnement, nous ne notons pas de niveaux très élevés dans la rade de Brest et plus 
particulièrement l’estuaire de l’Aulne (Figure 17C), contrairement aux observations faites dans la 
distribution sédimentaire, ce qui suggère que le mercure particulaire, que l’on a décelé abondamment dans 
les sédiments de la rade, est peu bio-disponible pour les moules et les huîtres de la région.   
 

Si nous appliquons un test statistique très simple (régression linéaire) sur les séries temporelles 
des teneurs en mercure dans les 20 dernières années (1995-2015), nous observons l’évolution suivante 
(Tableau 3) : 

 

Le Viver sur mer - Le Passage - Pte de Mousterlin - Pte de Chemoulin -
La Gauthier Rossermeur - Riec sur Belon La Coupelasse -

Baie de la Fresnaye - Persuel - La Jument - Gresseloup -
Pointe du roselier - Aulne RD - Beg er Vil

Beg Nod - Kervel - Le Guilvin - Talmont -
St Michel en grève - Roguedas - Be de l'Aiguillon -

Pen al Lann Pte Erfosse - Rivedoux
Aber Benoît Pen Bé - Chatelaillon

Nord Bretagne Ouest Bretagne Sud Bretagne Loire-Gironde

 
 

Tableau 3  - Tendances temporelles de la contamination en mercure de 1995 à 2005 sur le littoral de l’AELB 
 
 

D’après le tableau 3, nous notons très peu d’évolution des teneurs en mercure sur le littoral de 
l’AELB, même si six stations sur le lot étudié montrent une légère tendance à la décroissance. Toutefois, 
nous devons remarquer qu’en rade de Brest, il semble y avoir une tendance (non significative) à 
l’augmentation qu’il serait intéressant d’étudier avec un programme statistique plus robuste (Figure 18). 
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Situation actuelle dans la chair de coquillage 
 

La dernière campagne ROCCH matière vivante actuellement exploitée date de novembre 
2015 (Figure 19). Elle confirme les observations de l’étude temporelle citée plus haut, avec des niveaux 
plus élevés sur les côtes Vendéennes et Charentaises, alors que des niveaux légèrement plus élevés 
peuvent être observés en rade de Brest. Toutefois, nous observerons que le ratio de concentration dans le 
biote entre les zones « non contaminées » et « contaminées » (de l’ordre de 3 à 4), est très inférieur à celui 

Figure 18 – Evolution des
concentrations en mercure dans
les huîtres de l’estuaire de
l’Aulne. En magenta, régression
linéaire des teneurs entre 1995 et
2015. 
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observé dans le sédiment de surface (supérieur à 20), confirmant l’hypothèse de la faible biodisponibilité 
du mercure particulaire pour les moules et les huîtres en rade de Brest. A l’inverse nous observons des 
concentrations non négligeables en mercure dans les huîtres du Sud de la région de la Baie de Bourgneuf 
au pertuis Breton, alors qu’elles n’apparaissent pas dans le sédiment. Nous formulons ici la même 
hypothèse que pour le cadmium, à savoir un apport Girondin essentiellement sous forme dissoute, 
bioaccumulable, qui n’impacte donc pas le sédiment dans le panache de l’estuaire. 
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Figure 19 - Distribution actuelle des teneurs en mercure dans les moules et les huîtres 
du littoral de l’agence de l’eau Loire-Bretagne au mois de novembre. 

 
Quand nous comparons les concentrations en mercure mesurées dans les moules et les huîtres 

avec le seuil OSPAR recommandé dans l’évaluation 2010 (EC = 2,5 µg/g poids sec qui est le seuil de 
concentration admissible dans les mollusques dans les denrées alimentaires, d’après le règlement 
européen CE 1881/2006 qui ne fait pas la distinction entre les moules et les huîtres), nous observons que 
les niveaux sont partout situés très en deçà de cette limite.   

 
 
 
 
 
 
 

Le mercure en région Loire-Bretagne - Ce qu’il faut retenir 
 
La région AELB montre une contamination très importante par le mercure en rade de 

Brest et dans le sud de la Loire. En rade de Brest, la contamination se manifeste dans le sédiment 
mais est peu présente dans les mollusques. Dans le sud du bassin à l’inverse, seuls les organismes 
sont impactés du fait d’un apport en mercure sous forme dissoute. Il semble que les rejets miniers 
des monts d’Arrée ne soient pas la source majoritaire de mercure pour la rade de Brest et qu’il 
faille rechercher du côté de l’Élorn. Les niveaux de mercure baissent peu sur l’ensemble du bassin, 
sauf dans le pertuis Breton sous influence du panache de la Gironde.  
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4.2 Autres métaux : 
 

Outre les trois métaux indicateurs communs d’OSPAR, le ROCCH suit depuis le début du 
programme d’autres éléments métalliques comme le cuivre, le zinc et le nickel et depuis un peu moins de 
temps l’argent sur certaines stations remarquables. Les résultats sont discutés ci-dessous. 

4.2.1 Le cuivre 
 

Comme tous les métaux, le cuivre est présent naturellement dans la croûte terrestre et dans les 
océans, les lacs, les rivières sous différentes formes et concentrations. Les apports de cuivre anthropique à 
l’environnement ont principalement pour origine des activités industrielles diverses, des activités 
agricoles (épandages de fumiers et lisiers, traitements phytosanitaires, engrais minéraux) et les activités 
minières.  

 
En France, les régions les plus contaminées sont les estuaires de la Seine (industries) et de la 

Gironde (mine de Vieille Montagne, Aveyron), la rade de Brest (mines de Poullaouen) et le bassin 
d’Arcachon.  

 
Une remarque doit être faite concernant le suivi des concentrations dans la chair de mollusque : 

la moule utilise l’hémocyanine comme pigment respiratoire et à ce titre régule les teneurs en cuivre dans 
ses tissus mous. Ainsi les niveaux rencontrés chez les moules sur le littoral sont tous compris entre 4 et 8 
µg/g en poids sec, ce qui nous dissuade d’utiliser cet organisme comme bio-indicateur pour cet élément. 

 
     

Campagnes ROCCHSED 2014 et 2015 
 

En région Loire-Bretagne, les campagnes sédiments ROCCHSED 14 et ROCCHSED 15 font 
apparaître une zone particulièrement contaminée par le cuivre, la rade de Brest (Figure 20), et quelques 
spots de moindre contamination (région de Lorient, estuaire de Loire). Dans toutes les autres zones de 
la région AELB, les niveaux de cuivre sédimentaire sont remarquablement similaires. La médiane des 
concentrations normalisées à 5% d’Al de 14 µg/g pour l’ensemble du littoral de l’AELB. Ces niveaux 
sont très en deçà du critère d’évaluation du background d’OSPAR (BAC = 27 µg/g).  
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Figure 20 - Distribution des concentrations en cuivre dans les sédiments de surface 
du littoral de l’agence de l’eau Loire-Bretagne 
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En rade de Brest, nous observons des teneurs en cuivre très importantes dans le bassin versant 
de l’Aulne (jusqu’à 117 µg/g à l’embouchure) dépassant largement le critère « haut » d’OSPAR (ERL = 
34 µg/g). Cette contamination a déjà été évoquée dans le passé dans une étude du BRGM (Lemière et al., 
2002) qui a mis en évidence une origine minière dans les monts d’Arrée (mines de Poullaouen-Huelgoat), 
le minerai incriminé étant poly-métallique et notamment chargé en cuivre. Pour ce qui concerne la région 
de la Loire, les niveaux les plus élevés sont retrouvés dans la rivière, notamment au niveau de Nantes 
(Sainte Luce, 26,3 µg/g) , ainsi qu’en baie de Bourgneuf (Mariolle HF3, 35 µg/g).   

 
 

Evolution des teneurs dans la chair de coquillages 

 
L’évolution historique des concentrations en cuivre ne peut être lue dans la chronique des 

campagnes ROCCHSED, du fait que cette région n’a pour l’instant été visitée que trois fois, ce qui 
interdit toute étude de tendance. En revanche, les mesures de cuivre sont effectuées chaque année dans les 
mollusques côtiers dans ces mêmes régions depuis la fin des années 70. La longueur des séries de même 
que leur résolution nous sont très utiles pour observer le transfert des contaminations environnementales 
vers le vivant (Figure 21). Toutefois, comme nous le citons plus haut, les moules qui utilisent pour leur 
respiration l’hémocyanine, pigment contenant du cuivre, régulent cet élément d’une manière spectaculaire 
tant que l’exposition n’est pas trop intense. En conséquence, la moule n’est pas un bon indicateur de 
contamination chronique du cuivre (Figure 21A), contrairement à l’huître qui montre par ailleurs des 
niveaux beaucoup plus importants dans ses tissus. 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 21 - Evolution des teneurs en cuivre dans les moules et les huîtres du littoral de l’agence de l’eau 
Loire-Bretagne. Trait noir : régression linéaire de la médiane des concentrations. 

Courbes bleues : stations où sont rencontrés les niveaux les plus bas du littoral AELB. 
 

Nous pouvons observer sur ces chroniques une tendance générale à une légère augmentation de 
la médiane et que les niveaux les plus bas sont observables en Bretagne Nord quelle que soit l’époque 
dans les huîtres (Aber Benoît, station 8 : Cu = 39 ± 21 µ/g). Trois régions retiennent notre attention :  
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La rade de Brest (Figure 21B) dont seule la station Aulne RD (station 12) est contaminée, malgré 
l’allure générale de contamination du sédiment qui semble présenter la même répartition que le plomb et 
le cadmium. On n’y observe aucune décroissance des teneurs. Plus loin dans la rade de Brest, les stations 
ne montrent pas d’impact significatif de cet apport en cuivre. 
 
La Baie de Bourgneuf (Figure 21C) où la station 27 (La Coupelasse) montre des niveaux très 

importants par rapport à la médiane régionale chez les huîtres. Nous assistons ici à la faiblesse du suivi 
chez les mollusques dans le dispositif ROCCH, qui du fait de l’utilisation de moules en estuaire de Loire, 
ne peut pas mettre en évidence de contamination à la sortie de l’estuaire. La station 28 (Gresseloup) 
n’étant pas contaminée par le cuivre, nous ne pouvons pas exclure un phénomène local de contamination 
dans la baie, qui serait cohérent avec le pic repéré dans les sédiments de la baie. 
 
La région « Vendée-Charente » (Figure 21D) où les quatre stations suivies montrent un profil de 

contamination important qui en revanche n’a pas été repéré dans les campagnes de suivi sédimentaire. 
Nous formulons ici la même hypothèse que pour le cadmium, à savoir un apport Girondin essentiellement 
sous forme dissoute, bio-accumulable, qui n’impacte donc pas le sédiment dans le panache de l’estuaire. 
Aucune tendance à l’augmentation ni à la diminution n’est décelable dans ces observations. 
 

Si nous appliquons un test statistique très simple (régression linéaire) sur les séries temporelles 
des teneurs en cuivre dans les 20 dernières années (1995-2015), nous observons l’évolution suivante 
(Tableau 4) : 

 

Le Viver sur mer - Le Passage Pte de Mousterlin - Pte de Chemoulin -
La Gauthier - Rossermeur - Riec sur Belon - La Coupelasse -

Baie de la Fresnaye - Persuel - La Jument - Gresseloup -
Pointe du roselier - Aulne RD - Beg er Vil -

Beg Nod - Kervel - Le Guilvin Talmont -
St Michel en grève - Roguedas - Be de l'Aiguillon -

Pen al Lann - Pte Erfosse - Rivedoux -
Aber Benoît - Pen Bé - Chatelaillon -

Nord Bretagne Ouest Bretagne Sud Bretagne Loire-Gironde

 
 

Tableau 4  - Tendances temporelles de la contamination en cuivre de 1995 à 2005 sur le littoral de l’AELB 
 

Globalement, il n’y a pas de tendance apparente à la diminution ou l’augmentation de cuivre 
sur la zone étudiée, si ce n’est sur quelques stations isolées dans l’Élorn et en Bretagne Sud où les niveaux 
augmentent légèrement. Rappelons ici que le cuivre est régulé chez les moule et donc que les niveaux 
mesurés chez ces espèces ne reflètent pas leur exposition (voir l’exemple Figure 22, station 1, Le Vivier 
sur mer en baie du Mont saint-Michel). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Situation actuelle dans la chair de coquillage  
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Figure 22 – Evolution des
concentrations en cuivre dans les
huîtres dans la baie du Mont saint-
Michel. En magenta, régression
linéaire des teneurs entre 1995 et
2015.
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La dernière campagne ROCCH matière vivante actuellement exploitée date de novembre 
2015 (Figure 23). Elle confirme les observations de l’étude temporelle citée plus haut, avec des niveaux 
remarquablement similaires chez les moules, et chez les huîtres des niveaux élevés en rade de Brest, en 
baie de Bourgneuf  et sur les côtes Vendéennes et Charentaises. Les deux stratégies de suivi (ROCCH 
sédiment et ROCCH matière vivante) montrent pour cet élément une grande complémentarité. 
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Figure 23 - Distribution actuelle des teneurs en cuivre dans les moules et les huîtres 
du littoral de l’agence de l’eau Loire-Bretagne au mois de novembre. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le cuivre en région Loire-Bretagne - Ce qu’il faut retenir 
 
La région AELB montre une contamination très importante par le cuivre en rade de Brest 

et dans le sud de la Loire. En rade de Brest, la contamination se manifeste dans le sédiment mais est 
peu présente dans les mollusques. Dans le sud du bassin à l’inverse, seuls les organismes sont 
impactés du fait d’un apport en cuivre sous forme dissoute. Comme pour le cadmium et le plomb, les 
apports en rade de Brest sont imputables aux rejets miniers des monts d’Arrée. Dans le sud du 
Bassin, on attribuera à la Gironde la contamination du Pertuis Breton et des côtes Vendéennes. 
Globalement, dans l’ensemble du bassin de l’AELB, les niveaux de cuivre sont stables chez les 
huîtres.  Chez les moules, le cuivre est régulé et donc les niveaux sont très stables dans les tissus, 
ce qui fait que la moule n’est pas une espèce sentinelle convenable pour ce contaminant. 
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4.2.2 Le zinc 
 

Comme tous les métaux, le zinc est présent naturellement dans la croûte terrestre et dans les 
océans, les lacs, les rivières sous différentes formes et concentrations. Les apports de zinc anthropique à 
l’environnement ont principalement pour origine des activités industrielles diverses, les bâtiments et 
mobiliers urbains, des activités agricoles (épandages de fumiers et lisiers, traitements phytosanitaires) et 
les activités minières.  

 
En France, les régions les plus contaminées sont les estuaires de la Seine (industries, rejets 

urbains) et de la Gironde (mine de Vieille Montagne, Aveyron) ainsi que la rade de Brest (mines de 
Poullaouen). 

 
  Dans les programmes de suivi mettant en œuvre des mollusques comme espèces bio-

indicatrices, nous devons tenir compte du fait que le facteur de bioaccumulation du zinc semble environ 
20 fois plus élevé chez l’huître que chez la moule (Figure 25). 

 
 

Campagnes ROCCHSED 2014 et 2015 
 

En région Loire-Bretagne, les campagnes sédiments ROCCHSED 14 et ROCCHSED 15 font 
apparaître une zone particulièrement contaminée par le zinc, la rade de Brest (Figure 24), un spot de 
moindre contamination (région de Lorient) et une station étonnamment enrichie en Baie de Saint-Brieuc 
(Guyoméré, station 9), qui ne trouve pas d’explication autre qu’une erreur analytique. Dans le reste du 
bassin, les niveaux sont très proches de la médiane AELB (Zn normalisé à 5% d’Al = 100 µg/g). Ces 
niveaux sont légèrement inférieurs au critère d’évaluation du background d’OSPAR (BAC = 122 µg/g).  
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Figure 24 - Distribution des concentrations en zinc dans les sédiments de surface 

du littoral de l’agence de l’eau Loire-Bretagne 
 

En rade de Brest, les mesures faites dans les sédiments de l’Aulne montrent des niveaux très 
élevés (Zn normalisé à 5% d’Al = 650 µg/g) et dont la distribution géographique est comparable à celle 
du cadmium, du plomb et du cuivre. Cet élément chimique fait partie de l’étude du BRGM citée plus haut 
(Lemière et al., 2002) et concernant les anciennes mines de Poullaouen et du Huelgoat, qui indique des 
teneurs en zinc très importantes dans le bassin versant de l’Aulne. Dans la région de Lorient, les niveaux 
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les plus élevés sont identifiés dans le Blavet (200 µg/g), et un peu plus loin dans la Laïta (130 µg/g) et le 
Scorff (150 µg/g), mais très loin des niveaux enregistrés dans l’Aulne.  
 

 
Evolution des teneurs dans la chair de coquillages 

 
L’évolution historique des concentrations en zinc ne peut être lue dans la chronique des 

campagnes ROCCHSED, du fait que cette région n’a pour l’instant été visitée que trois fois, ce qui 
interdit toute étude de tendance. En revanche, les mesures de zinc sont effectuées chaque année dans les 
mollusques côtiers dans ces mêmes régions depuis la fin des années 70. La longueur des séries de même 
que leur résolution nous sont très utiles pour observer le transfert des contaminations environnementales 
vers le vivant (Figure 21). 

 
Nous pouvons observer sur ces chroniques une tendance générale à une légère augmentation de 

la médiane chez les moules alors que la médiane des huîtres est très stable ; les niveaux les plus bas sont 
observables en Bretagne Nord quelle que soit l’époque, et aussi bien dans les moules ( Baie de la 
Fresnaye, station 3 : Zn = 47 ± 9 µg/g) que dans les huîtres (Aber Benoît, station 8 : Zn = 820 ± 360 
µg/g). Cinq régions montrent des niveaux de contamination remarquables :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  
 

Figure 25 - Evolution des teneurs en zinc dans
les moules et les huîtres du littoral de l’agence
de l’eau Loire-Bretagne. Trait noir : régression
linéaire de la médiane des concentrations.
Courbes bleues : stations où sont rencontrés
les niveaux les plus bas du littoral AELB. 
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La côte Nord de la Bretagne (Figure 25A), qui montre à la fois les plus bas niveaux (voir plus 
haut) et des niveaux élevés que l’on n’attendait pas, aussi bien dans la Rance (La Gauthier, station 2), la 
baie de Saint Brieuc (pointe du Roselier, station 4) ou la baie de Lannion (St Michel en grève, station 6). 
Connaissant les sources potentielles de zinc pour l’environnement et leur absence dans cette région, nous 
formulons l’hypothèse comme pour le cadmium que ces niveaux seraient des niveaux naturels pour 
l’espèce Mytilus galloprovincialis prévalente dans cette région. Cette hypothèse est étayée par 
l’observation des niveaux de zinc dans les moules de Méditerranée (Mytilus galloprovincialis, données du 
ROCCH) qui sont en moyenne 2 fois supérieures aux niveaux médians observés dans les moules de la 
côte Atlantique majoritairement composées de l’espèce Mytilus edulis. 

 
L’estuaire de la Loire (Figure 25B) avec la station « moules » Pointe de Chemoulin (station 26). 

Cette station située à la sortie de l’estuaire de la Loire est influencée par les apports de celle-ci. La 
chronique historique montre qu’après une forte augmentation jusqu’au milieu des années 90, les niveaux 
ont régulièrement chuté depuis pour se situer actuellement au niveau de la médiane régionale. Nous 
pouvons aussi noter que les stations voisines observables sur cette figure (stations situées en baie de 
Vilaine) ne sont pas influencées par cette source ligérienne.  
 
Le Finistère Sud et l’Ouest du Morbihan (Figure 25C) se distinguent par des concentrations 

élevées en zinc. La première station suivie (La Jument, station 17) située en sortie de la rade de Lorient, 
donc dans l’exutoire final des rivières Blavet et Scorff, montre une chute des niveaux depuis le début des 
observations pour atteindre un niveau de l’ordre de la médiane régionale à l’époque actuelle. A l’inverse, 
la station Pointe de Mousterlin (station 15), non loin de l’exutoire de l’Odet, ne montre pas d’évolution 
spectaculaire des teneurs. Il serait tentant d’attribuer ces apports aux anciennes mines d’antimoine situées 
dans le bassin versant, mais les minerais exploités ne contiennent apparemment pas de zinc. L’origine 
reste pour l’instant inconnue. 
 
La rade de Brest (Figure 25D) montre des teneurs remarquables en zinc seulement pour la station 

Aulne rive droite (station 12). L’explication de ces teneurs a été proposée au paragraphe précédent 
(mines de Poullaouen). Nous n’observons pas d’évolution temporelle très spectaculaire de ces teneurs, 
même si les niveaux semblent en apparence plutôt augmenter (Tableau 5). Plus loin dans la rade de Brest, 
les stations ne montrent pas d’impact significatif de cet apport en zinc. 
 
Les côtes de Vendée et de Charente Maritime (Figure 25E) où toutes les stations suivies montrent 

des niveaux supérieurs à la médiane régionale. La première hypothèse à formuler concerne une influence 
de la Gironde, et elle est sans doute valide pour les stations du Sud de la région (Rivedoux station 31 et 
Chatelaillon station 32). Toutefois, nous pouvons observer pour les stations de la Baie de l’Aiguillon 
(station 30) et de Talmont (station 29) un gradient inversé caractérisé par les niveaux les plus élevés de la 
région, bien que plus au Nord que les stations précédentes, qui suggèrent des apports additionnels (la 
Sèvre ?).  
 

Si nous appliquons un test statistique simple (régression linéaire) sur les séries temporelles des 
teneurs en zinc des 20 dernières années (1995-2015), nous observons l’évolution suivante (Tableau 5) : 
 

Le Viver sur mer - Le Passage - Pte de Mousterlin Pte de Chemoulin
La Gauthier - Rossermeur - Riec sur Belon - La Coupelasse

Baie de la Fresnaye - Persuel - La Jument Gresseloup -
Pointe du roselier - Aulne RD Beg er Vil -

Beg Nod Kervel - Le Guilvin - Talmont -
St Michel en grève - Roguedas - Be de l'Aiguillon -

Pen al Lann - Pte Erfosse - Rivedoux -
Aber Benoît - Pen Bé - Chatelaillon -

Nord Bretagne Ouest Bretagne Sud Bretagne Loire-Gironde

 
 
Tableau 5  - Tendances temporelles de la contamination en zinc de 1995 à 2005 sur le littoral de l’AELB 
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D’après le tableau 5, nous notons très peu d’évolution des teneurs en zinc sur le littoral de 
l’AELB, même si cinq stations sur le lot étudié montrent une légère tendance à la décroissance. C’est en 
particulier le cas de la Loire. Toutefois, nous remarquons aussi une tendance à la hausse en rade de 
Brest, qui se poursuit depuis le début du suivi au milieu des années 80 (Figure 26). 
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Situation actuelle dans la chair de coquillage 
 

La dernière campagne ROCCH matière vivante actuellement exploitée date de novembre 
2015 (Figure 27). Elle confirme les observations de l’étude temporelle citée plus haut pour ce qui 
concerne les huîtres, avec des niveaux relativement élevés en rade de Brest et sur les côtes Vendéennes et 
Charentaises. Pour les moules, les niveaux élevés sur les stations du nord de la Bretagne suggèrent le  
schéma proposé pour le cadmium et le zinc et caractérisé par la cohabitation des moules M. edulis et M. 
galloprovincialis de taux de bioaccumulation différents, mais ce schéma semble ici plus complexe : nous 
observons bien des niveaux élevés en estuaire de la Rance (La Gauthier, station 2), la baie de Saint 
Brieuc (pointe du Roselier, station 4) ou la baie de Lannion (St Michel en grève, station 6) que nous 
pouvons estimer "naturels" pour des moules du genre M. galloprovincialis, de même que des niveaux 
élevés en Finistère Sud déjà repérés précédemment (Pointe de Mousterlin, station 15).  
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Figure 27 - Distribution actuelle des teneurs en zinc dans les moules et les huîtres du littoral de l’agence 
de l’eau Loire-Bretagne au mois de novembre. 

 

Figure 26 – Evolution des
concentrations en zinc dans les
huîtres de l’estuaire de l’Aulne..
En magenta, régression linéaire
des teneurs entre 1995 et 2015. 
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Le niveau relativement élevé à la station située en Baie de Douarnenez (Kervel, station 13) est 
un peu moins explicable du fait que cette région est épargnée par la contamination des sédiments. Ce 
constat nous impose de continuer les investigations sur la présence conjointe des 2 espèces de moules 
dans toute la Bretagne. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le zinc en région Loire-Bretagne - Ce qu’il faut retenir 

 
 La région AELB montre une contamination très importante par le zinc en rade de Brest et 

dans le sud Finistère et le Morbihan. En rade de Brest, la contamination se manifeste dans le 
sédiment et dans les mollusques. Comme pour le cadmium et le plomb, les apports en rade de Brest 
sont imputables aux rejets miniers des monts d’Arrée. En revanche dans le sud Finistère et le Pays 
de Lorient la contamination demeure inexpliquée. Les niveaux sont stables sur toute la région, à 
l’exception des niveaux dans l’Aulne qui sont en augmentation et des niveaux en sud Finistère et 
Morbihan qui décroissent significativement. Enfin des niveaux anormalement élevés sur quelques 
sites des côtes de la Manche pourraient être dus au taux de bioaccumulation plus élevé pour 
l’organisme sentinelle (M. galloprovincialis) présente dans ces régions à la différence des organismes 
rencontrés dans le reste du bassin (M. edulis). 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Concarneau 
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4.2.3 Le nickel 
 

Les principales sources anthropiques de nickel sont la combustion de charbon ou de fuel, 
l'incinération des déchets, l'épandage des boues d'épuration, l'extraction et la production de nickel, la 
fabrication de l'acier, le nickelage et les fonderies de plomb. Présent aussi dans les pétroles bruts, le nickel 
y est sous forme peu mobile et passe très difficilement dans la chaîne trophique (Chiffoleau et al., 2004 ).  

 
Dans l’environnement aquatique, on le retrouve principalement à l’état particulaire, sous une 

forme peu bio-disponible, bien que certains mollusques comme la coque Cerastoderma edule le concentre 
fortement. En France, on a retrouvé des contaminations principalement à la sortie de l’estuaire de la 
Seine, mais les niveaux ont beaucoup baissé depuis les 15 dernières années. 
     

Campagnes ROCCHSED 2014 et 2015 
 

En région Loire-Bretagne, les campagnes sédiments ROCCHSED 14 et ROCCHSED 15 
montrent des concentrations en nickel particulaire de niveaux très similaires sur toute la zone (Figure 28) 
avec une médiane de 21 ± 5 µg/g normalisé à 5% d’Al. Comme on l’a vu plus haut, la problématique 
environnementale du nickel reste très faible, ce qui fait qu’à part un point questionnable dans les 
Courreaux de Groix (34 µg/g à la station 64, Lorient 17), aucune région ne présente de contamination 
significative. 
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Figure 28 - Distribution des concentrations en nickel dans les sédiments de surface 
 du littoral de l’agence de l’eau Loire-Bretagne 

 
 

 
Evolution des teneurs dans la chair de coquillages 

 
L’évolution historique des concentrations en nickel ne peut être lue dans la chronique des 

campagnes ROCCHSED, du fait que cette région n’a pour l’instant été visitée que trois fois, ce qui 
interdit toute étude de tendance. En revanche, les mesures de nickel sont effectuées chaque année dans les 
mollusques côtiers dans ces mêmes régions depuis le début des années 2000. La longueur des séries de 
même que leur résolution nous sont très utiles pour observer le transfert des contaminations 
environnementales vers le vivant (Figure 29). 
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Figure 29 - Evolution des teneurs en nickel dans les moules et les huîtres du littoral de l’agence de l’eau 

Loire-Bretagne. Trait noir : régression linéaire de la médiane des concentrations. 
Courbes bleues : stations où sont rencontrés les niveaux les plus bas 

 
 

Nous pouvons remarquer sur ces chroniques (Figures 29A et 29B) une tendance générale à 
l’augmentation de la médiane chez les moules comme chez les huîtres, les niveaux les plus bas étant 
observables en Bretagne Nord quelle que soit l’époque aussi bien dans les moules ( Baie de la Fresnaye, 
station 3 : Ni = 0,54 ± 0,27 µg/g) que dans les huîtres (Aber Benoît, station 8 : Ni = 0,48 ± 0,57 µg/g). 
Aucune région ne se singularise par une contamination spectaculaire.  
 
 
Situation actuelle dans la chair de coquillage 
 

La situation observée dans les coquillages dans les 4 dernières années et du même type que 
celle observée précédemment et celle observée dans le programme de suivi sédimentaire. Aucune région 
ne se singularise par des données en nickel significativement supérieures aux autres régions. 
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Figure 30 - Distribution actuelle des teneurs en nickel dans les moules et les huîtres 
 du littoral de l’agence de l’eau Loire-Bretagne au mois de novembre. 
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4.2.4 L’argent 
 

Les principales sources en argent pour l’environnement sont d’une part naturelles avec 
l’érosion des sols, mais aussi anthropiques avec l’exploitation minière et métallurgique, la combustion de 
charbon et de pétrole, les effluents urbains, les rejets de l’industrie photographique et de l’industrie 
électronique et l’ensemencement des nuages. Si la photographie a été le principal contributeur à la 
contamination des eaux par l’argent jusqu’à la fin du 20ème siècle, son remplacement par la photographie 
numérique a considérablement diminué les apports. Actuellement, les caractéristiques biocides de l’argent 
sont exploitées dans des technologies modernes (nano-particules), désignant l’argent à la fois comme un 
polluant historique et comme un polluant émergent (Lanceleur et al., 2013). En France, les régions les 
plus contaminées par l’argent sont les estuaires de la Seine et de la Gironde.  

 
Dans les programmes de suivi mettant en œuvre des mollusques comme espèces bio-

indicatrices, nous devons tenir compte du fait que le facteur de bioaccumulation de l’argent semble 
environ 50 fois plus élevé chez l’huître que chez la moule (Figure 32). 

 
     

Campagnes ROCCHSED 2014 et 2015 
 

En région Loire-Bretagne, les campagnes sédiments ROCCHSED 14 et ROCCHSED 15 font 
apparaître une zone particulièrement contaminée par l’argent, la rade de Brest (Figure 31), une zone de 
moindre contamination, l’estuaire de la Loire ainsi que 2 spots dans l’Odet et le Blavet. Dans le reste du 
bassin, les niveaux sont très proches de la médiane régionale (Ag normalisé à 5% d’Al = 0,25 µg/g). 

 
En rade de Brest, les mesures faites dans les sédiments de l’Aulne montrent des niveaux très 

élevés (Ag normalisé à 5% d’Al = 1,22 µg/g) et dont la distribution géographique est comparable à celle 
du cadmium, du plomb et du cuivre. Cet élément chimique fait partie de l’étude du BRGM citée plus haut 
et concernant les anciennes mines de Poullaouen et du Huelgoat (Lemière et al., 2002), qui indique des 
teneurs en argent très importantes dans le bassin versant de l’Aulne. Dans la région de Lorient, les 
niveaux les plus élevés sont identifiés dans le Blavet (0,44 µg/g) alors que dans la Loire les niveaux les 
plus élevés sont repérés en amont de Nantes devant Sainte-Luce (0,45 µg/g) mais s’étendent jusqu’à la 
Baie de Bourgneuf. 
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Figure 31 - Distribution des concentrations en argent dans les sédiments de surface 
du littoral de l’agence de l’eau Loire-Bretagne 
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Evolution des teneurs dans la chair de coquillages 
 

L’évolution historique des concentrations en argent ne peut être lue dans la chronique des 
campagnes ROCCHSED, du fait que cette région n’a pour l’instant été visitée que trois fois, ce qui 
interdit toute étude de tendance. En revanche, les mesures d’argent sont effectuées chaque année dans les 
mollusques côtiers dans ces mêmes régions depuis le début des années 2000. La longueur des séries de 
même que leur résolution nous sont très utiles pour observer le transfert des contaminations 
environnementales vers le vivant (Figure 32). 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 32 - Evolution des teneurs en argent dans les moules et les huîtres du littoral de l’agence de l’eau 
Loire-Bretagne. Trait noir : régression linéaire de la médiane des concentrations. 

Courbes bleues : stations où sont rencontrés les niveaux les plus bas du littoral AELB. 
 

Nous pouvons remarquer sur ces chroniques (Figure 32 A à D) une légère tendance à la 
diminution de la médiane chez les moules comme chez les huîtres ; les niveaux les plus bas sont 
observables en Bretagne Nord quelle que soit l’époque dans les moules comme dans huîtres et sont très 
stables, de 0,06 ± 0,02 µg/g dans les moules de La Gauthier (station 2), et de 1,4 ± 0,7 µg/g dans les 
huîtres de l’Aber Benoît (station 8). Quatre régions montrent des niveaux de contamination 
remarquables : 

 
Le Sud Finistère (Figure 32A) avec la station Pointe de Mousterlin (station 15) qui se distingue 

considérablement des autres stations moules de la région de l’AELB par des niveaux de concentration en 
argent beaucoup plus importants et variables. Il n’est pas recensé de source d’argent dans le bassin proche 
de l’Odet. Toutefois nous pouvons proposer comme origine les mines d’antimoine de Kerdévot et Ty 
Gardien, exploitées alternativement au XXème siècle (Maurin, 2001) ; le minerai d’antimoine est en effet 
généralement assez enrichi en argent.  Cette observation dans les moules de la Pointe de Mousterlin sont à 
rapprocher de celle effectuée lors de la campagne ROCCHSED 14 dans l’Odet (station Pors Keraign 
Perennou) que l’on distingue sur la figure 26. 
 
La rade de Brest (Figure 32B) avec la station Aulne rive droite (station 12) qui montre des 

teneurs très élevées en argent. L’explication des teneurs a été proposée dans les paragraphes précédents 
(mines de Poullaouen). Nous n’observons aucune évolution temporelle de ces teneurs. En revanche, nous 
pouvons observer que les autres stations de la rade semblent peu impactées par ces rejets miniers. 
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La baie de Bourgneuf (Figure 32C) avec la station La Coupelasse (station 27) sur la côte 
Vendéenne. Cette station nous montre des niveaux élevés au début des années 2000 et qui décroissent 
depuis cette date. Une même tendance aurait pu être observée chez les moules à la pointe de Chemoulin 
(station 26) mais la faible intensité du signal chez les moules nous a dissuadé de la faire apparaître. Cette 
observation est à rapprocher de celle faite précédemment à l’étude des profils sédimentaires et suggère 
une origine Ligérienne à la contamination. 
 

Les côtes Vendéennes et Charentaises (Figure 32D) avec les stations Baie de l’Aiguillon (station 
30) et Chatelaillon (station 32). Accompagnées des autres stations des côtes vendéennes et charentaises, 
elles forment un gradient croissant Sud Nord qui suggère l’origine Girondine de cette contamination. 
 
 

Situation actuelle dans la chair de coquillage  
 

La dernière campagne ROCCH matière vivante actuellement exploitée date de novembre 
2015. Elle a permis de construire une médiane sur les quatre années 2012-2015 (Figure 33). La situation 
actuelle nous montre, en accord avec les observations précédentes, qu’il reste trois régions bien impactées 
par l’argent, la rade de Brest avec un pic supérieur à 0,6 µg/g, l’estuaire de Loire et les côtes de 
Vendée et de Charente. 
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Figure 33 - Distribution actuelle des teneurs en argent dans les moules et les huîtres  
du littoral de l’agence de l’eau Loire-Bretagne au mois de novembre. 

 
 

 
Le nickel et l’argent en région Loire-Bretagne - Ce qu’il faut retenir 

 
Le nickel est un contaminant peu présent dans la région AELB qui montre des niveaux 

relativement homogènes et sans évolution notoire sur l’ensemble du bassin.  
 
La région AELB montre une contamination très importante par l’argent en rade de Brest et 

dans le sud du bassin. En rade de Brest, la contamination qui se manifeste dans le sédiment et dans 
les mollusques est imputable aux rejets de plomb argentifère des monts d’Arrée. Dans le sud du 
Bassin, on attribuera à la Gironde la contamination du Pertuis Breton et des côtes Vendéennes. Enfin 
on observe des niveaux élevés dans le sud Finistère dont l’origine demeure inexpliquée. Les séries de 
mesure ayant débuté en 2004, il en encore tôt pour identifier des tendances à l’augmentation ou la 
diminution des teneurs. 
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4.3 Les contaminants organiques réglementaires 
  

4.3.1 Les Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs) 

 

La formation des HAPs peut avoir de nombreuses origines qui peuvent être regroupées en trois 
catégories, pyrolytiques, pétrogéniques et diagénétiques. Les HAPs pétrogéniques proviennent 
directement du pétrole et sont donc rejetés dans l’environnement dans les zones de stockage et/ou 
raffinage et pendant leur transport. Les HAPs d’origine pyrolytique proviennent de la combustion du 
carburant automobile, de la combustion domestique, de la production industrielle (aciéries, 
alumineries…), de la production d’énergie ou encore des incinérateurs. Également, une partie des HAPs 
présents dans l’environnement provient de processus naturels (éruptions volcaniques…).En France, les 
émissions anthropiques de HAPs sont dominées par le secteur domestique du fait de la consommation 
énergétique. Les régions les plus contaminées sont l’estuaire de la Seine et le Golfe de Fos. 

 
  Les HAPs font partie des polluants prioritaires. 16 

HAPs sont suivis dans les différents programmes de 
surveillance et font partie des listes réglementaires (liste US 
EPA). Nous discuterons ci-dessous de la distribution de 3 
HAPs particuliers, le fluoranthène, le phénanthrène et le 
benzo[a]pyrène qui font l’objet tous les trois de critères 
d’évaluation individuels au sein de la convention OSPAR. Ces 
trois contaminants seront traités en parallèle dans les sédiments 
car dans les résultats obtenus à l’analyse nous pouvons 
observer une co-variation très importante des concentrations 
entre eux (voir l’exemple phénanthrène vs fluoranthène sur la 
figure 34). 

 
 
Pour ce qui concerne les concentrations dans le 

biote, ces trois contaminants seront traités individuellement.  
 

 
Enfin, le lecteur trouvera régulièrement des critiques ou des mises en cause de la qualité de 

certains résultats. Cela vient du fait que les analyses du ROCCH concernant les contaminants organiques 
sont confiées à des sous-traitants (laboratoires commerciaux) qui n’ont ni le temps ni le recul nécessaire 
pour confirmer ou infirmer des résultats qui pour un environnementaliste ou un chimiste marin pourraient 
paraître douteux.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

Figure 34 - Relation entre le fluoranthène et le
phénanthrène dans les sédiments prélevés en 2014
et 2015 (résultats en µg/kg normalisés par 2,5% de
COP). 
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Campagnes ROCCHSED 2014 et 2015 
 

En région Loire Bretagne, les campagnes sédiments ROCCHSED 14 et ROCCHSED 15 font 
apparaître deux zones particulièrement contaminées par les HAPs, la rade de Lorient et la côte 
Morbihannaise d’une part, la rade de Brest d’autre part (Figure 35). A côté de ces deux régions, nous 
distinguons une zone moins impactée, l’estuaire de la Loire, ainsi que des spots de contamination plus 
ponctuels dans le Trieux et l’Aber Wrac’h. Dans toutes les autres zones de la région AELB, les niveaux 
de HAPs sédimentaires sont remarquablement similaires, avec des médianes des concentrations 
normalisées à 2,5% de COP de 54 µg/kg, 27 µg/kg et 28 µg/kg pour le fluoranthène, le phénanthrène et le 
benzo[a]pyrène respectivement, très proche du critère d’évaluation du background d’OSPAR (BAC = 39 
µg/kg, 32 µg/kg  et 30 µg/kg). 
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Figure 35 - Distribution des concentrations en HAPs sélectionnés dans les sédiments de surface 
 du littoral de l’agence Loire-Bretagne. 
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Ces observations appellent quelques commentaires, notamment les spots ponctuels de 
contamination : lorsque nous observons une région impactée dans sa totalité ou au-moins partiellement 
(plusieurs stations de la région montrent des niveaux plus élevés que la moyenne), nous pouvons donner 
crédit à ces observations. C’est le cas notamment de la région de Lorient et de la rade de Brest. En 
revanche quand il s’agit du Trieux, de l’Aber Wrac’h (1 point sur 2 contaminé) ou de la Baie de 
Quiberon (1 seul point très contaminé), nous pouvons avoir un doute sur la qualité du résultat. 

 
D’un point de vue réglementaire, nous observons deux stations (station 16 dans le Trieux et 

station 25 dans l’Aber Wrac’h) où les 3 contaminants dépassent le critère « haut » d’OSPAR (ERL), et 3 
stations respectivement en rade de Brest (station 32), dans le Pays de Lorient (station 66) et en Baie de 
Quiberon (station 69) où au moins l’un des 3 contaminants étudiés dépasse ce critère (Tableau 6). 

 

 
 fluoranthène phénanthrène benzo[a]pyrène 

ERL 600 240 430 
St 16, Pointe de Coatmer 2160 1280 1380 

St 25, Ile longue  310  
St 32, Anse du Caro  294  

St 66, Ouest banc des truies 611   
St 69, Large Port Haliguen 2050 966 826 

 
Tableau 6 - Liste des stations dont les concentrations en HAPs dans le sédiment de surface (en 

µg/kg normalisé à 2,5% de COP) dépassent le critère « haut » d’OSPAR (ERL)  
 
 

Evolution de la teneur en HAPs dans la chair de coquillages 
 

L’évolution historique des concentrations en HAPs ne peut être lue dans la chronique des 
campagnes ROCCHSED, du fait que cette région n’a pour l’instant été visitée que trois fois, ce qui 
interdit toute étude de tendance. En revanche, les mesures de HAPs sont effectuées chaque année dans les 
mollusques côtiers dans ces mêmes régions depuis le milieu des années 90. La longueur des séries de 
même que leur résolution nous sont très utiles pour observer le transfert des contaminations 
environnementales vers le vivant (Figures 36 et 37). 

 
Le Fluoranthène 
 

Nous pouvons remarquer sur ces chroniques (Figure 36A et B) une légère tendance à la 
diminution de la médiane chez les moules comme chez les huîtres ; les niveaux les plus bas sont 
observables en Bretagne Nord quelle que soit l’époque dans les moules comme dans huîtres en 
décroissance chez les moules pour atteindre une moyenne de 6,0 ± 2,5 µg/kg entre 1998 et 2015 dans les 
moules de St Michel en grève (station 6), et stables chez les huîtres à 13 ± 4 µg/kg dans les huîtres de 
Beg Nod (station 5). Ces niveaux sont très proches du critère d’évaluation du background d’OSPAR 
(BAC = 12,2 µg/kg). Toutefois, l’année 2013 montre des teneurs anormalement élevées par rapport aux 
années précédentes, anomalie observable sur l’ensemble de la série. Nous émettons un doute sur la qualité 
de ces résultats et ne les considérerons pas dans l’analyse des tendances. Deux régions montrent des 
niveaux de contamination remarquables : 

 
Le Pays de Lorient (Figure 36A) avec la station la Jument (station 17) à la sortie de la rade qui se 

distingue considérablement des autres stations moules de la région de l’AELB par des niveaux de 
concentration en fluoranthène beaucoup plus importants dans les années 2000 ; à noter que le 
positionnement de la station (autrefois situé à La Potée de Beurre) a été légèrement modifié après 2002, 
sans pour autant indiquer un quelconque changement de la contamination. Cette observation est cohérente 
avec celles effectuées lors de la campagne ROCCHSED 14 dans la même région ( Figure 35) qui 
indiquait une région entière impactée par les HAPs, et suggère une forte diminution de cette 
contamination. 
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Figure 36 - Evolution des teneurs en fluoranthène dans les moules et les huîtres du littoral de l’agence de 
l’eau Loire-Bretagne Trait noir : régression linéaire de la médiane des concentrations. 

Courbes bleues : stations où sont rencontrés les niveaux les plus bas du littoral AELB. 
 
 La rade de Brest (Figure 36B) avec la station Le Passage (station 9) qui montre des teneurs 

élevées en fluoranthène, alors que les autres stations de la région ne semblent pas impactées par cette 
contamination. Une explication des teneurs élevées en métaux a été proposée dans les paragraphes 
précédents (mines de Poullaouen). Toutefois, d’une part il n’y a aucune raison que des mines puissent 
contaminer un bassin en hydrocarbures, d’autre part le point haut de contamination ne se situe pas dans 
l’Aulne, mais dans l’Élorn. Ce même type d’observation pourrait être formulée dans la distribution des 
HAPs dans les sédiments étudiée plus haut (Figure 35) où nous pouvons observer que les niveaux 
maximaux se situe sur le point « Anse du Caro » (station 32) c’est à dire au Nord Ouest de la rade. 
L’origine de la contamination est donc plus à rechercher dans la zone portuaire de Brest. 

 
Le phénanthrène 
 

Comme pour le fluoranthène, la médiane des concentrations de phénanthrène depuis 1994 
montre une tendance à la baisse aussi bien dans les moules que dans les huîtres et que les niveaux les plus 
bas sont observables en Bretagne Nord quelle que soit l’époque, et aussi bien dans les moules ( St Michel 
en grève, station 6 :  Phé = 8 ± 6 µg/kg) que dans les huîtres (Beg Nod, station 5 : Phé = 7 ± 4 µg/kg). 
Ces niveaux sont très proches du critère d’évaluation du background d’OSPAR (BAC = 11 µg/kg). Pour 
ce contaminant, nous n’observons pas de contamination remarquable dans une région, notamment les 
deux régions mises en évidence pour leurs concentration en fluoranthène (Figure 37). A la différence du 
fluoranthène, c’est l’année 2014 qui montre des valeurs que nous qualifierons de douteuses. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 37 - Evolution des teneurs en phénanthrène  dans les moules et les huîtres du littoral de l’agence 
de l’eau Loire-Bretagne Trait noir : régression linéaire de la médiane des concentrations. 
 Courbes bleues : stations où sont rencontrés les niveaux les plus bas du littoral AELB. 
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Le benzo(a)pyrène 
 

Les niveaux de ce contaminant mesurés dans les tissus de mollusques sont le plus souvent 
inférieurs à la limite de quantification de la méthode employée par le laboratoire d’analyse (de l’ordre de 
0,5 à 1 µg/kg) et ne permettent pas de mettre en évidence une région impactée par le benzo(a)pyrène. 
Rappelons que le critère d’évaluation du background d’OSPAR (BAC) est de 1,4 µg/kg). 

 
Si nous appliquons un test statistique très simple (régression linéaire) sur les séries temporelles 

des teneurs en fluoranthène dans les 20 dernières années (1995-2015), nous observons l’évolution 
suivante (Tableau 7) : 

 

Le Viver sur mer Le Passage - Pte de Mousterlin Pte de Chemoulin
Rossermeur - Riec sur Belon -

Baie de la Fresnaye La Jument - Gresseloup
Pointe du roselier Aulne RD -

Beg Nod - Kervel Talmont
St Michel en grève Roguedas Be de l'Aiguillon -

Pen al Lann - Rivedoux -
Aber Benoît

Nord Bretagne Ouest Bretagne Sud Bretagne Loire-Gironde

 
 

Tableau 7  - Tendances temporelles de la contamination en fluoranthène de 1995 à 2005 sur le littoral de l’AELB 
 

D’après le tableau 7, nous notons une tendance quasi générale à la décroissance des teneurs en 
fluoranthène. C’est notamment le cas sur les côtes de la Manche, où par exemple les moules du Vivier sur 
mer montrent une décroissance très importante dans les 20 dernières années (Figure 38). En revanche, la 
situation est moins claire en rade de Brest où après avoir observé une baisse durant de nombreuses 
années, il semble que les niveaux soient remontés depuis 2013. 
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Situation actuelle dans la chair de coquillage 
 

La dernière campagne ROCCH matière vivante actuellement exploitée date de novembre 
2015. Elle a permis de construire une médiane sur les 4 années 2012-2015 (Figure 39). La situation 
actuelle est du même type que celle décrite dans les observations temporelles précédentes :  des niveaux 
de phénanthrène assez homogènes sur le territoire de l’agence et deux régions impactées par le 
fluoranthène : la rade de Brest et les côtes de Vendée – Charente avec des concentrations de l’ordre de 
25 µg/kg. Pour ce qui concerne le benzo(a)pyrène, une seule station montre des teneurs supérieures à la 
limite de quantification du laboratoire d’analyse. Il s’agit de la station 9 (Le Passage) dans l’Élorn dont la 
valeur médiane récente est de l’ordre de 13 µg/kg. 

Figure 38 – Evolution des
concentrations en fluoranthène
dans les moules  de la Bretagne
Nord. En magenta, régression
linéaire des teneurs entre 1995 et
2015.
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Si nous mettons en perspectives ces niveaux avec le critère « haut » d’OSPAR utilisé pour le 
QSR 2010 (110 µg/kg pour le fluoranthène, 1700 µg/kg pour le phénanthrène, 600 µg/kg pour le 
benzo(a)pyrène), nous observons que les niveaux de HAPs enregistrés dans les campagnes récentes sont 
très loin de ces seuils. 
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Figure 39 - Distribution actuelle des teneurs en fluoranthène et phénanthrène dans les moules et les 
huîtres du littoral de l’agence de l’eau Loire-Bretagne au mois de novembre. 

 
 

 

 
Les HAPs en région Loire-Bretagne - Ce qu’il faut retenir 

 
 La région AELB montre une contamination très importante par les HAPs et notamment le 

fluoranthène en rade de Brest et dans le Pays de Lorient. Ces contaminations pourraient trouver 
leur origine respectivement dans les zones portuaires de Brest et de Lorient. Les niveaux sont très 
variables d’une année à l’autre du fait d’une faible qualité des mesures et sans doute à cause de cela 
les tendances temporelles observées sur le fluoranthène ne sont pas confirmées par d’autres HAPs 
comme notamment le phénanthrène. Ainsi si les niveaux faibles de fluoranthène enregistrés en Nord 
Bretagne semblent clairement en  décroissance, les tendances pour le fluoranthène en rade de Brest 
et de Lorient ne montrent pas clairement de décroissance alors que les profils temporels de 
phénanthrène la suggèrent. 
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4.3.2 Les polychlorobiphényles (PCBs) 
 

Les polychlorobiphényles (PCBs) sont des composés aromatiques organochlorés extrêmement 
stables, synthétisés sous forme de mélanges qui forment une famille de 209 congénères différents en 
théorie, répartis selon 2 catégories, les PCB-DL ( PCBs « de type dioxine ») et les PCB-NDL (autres 
PCBs) établies en prenant en compte uniquement les effets tératogènes des PCBs. Les PCBs étaient 
utilisés comme agents diélectriques, fluides hydrauliques, fluides caloporteurs, adjuvants dans les 
lubrifiants, peintures, encres. Tous les appareils contenant des PCBs devaient être mis hors service à la fin 
de l’année 2010 (Directive 96/59/CE).  

 
La présence des PCBs dans l'environnement a été longtemps méconnue, mais depuis 1966 il a 

été démontré que l'ensemble de l'environnement terrestre et marin était contaminé par ce type de 
composés. Historiquement, le ROCCH a montré en milieu marin côtier une contamination très intense de 
l’estuaire de la Seine. Toutefois, de nombreux sites ponctuels ont été reconnus comme contaminés tout au 
long du littoral Français (voir encadré). 

 
Laïta et Isole 
Un arrêté interpréfectoral du Finistère et du Morbihan en date du 25 juin 2009 interdit la pêche des 
poissons benthiques en vue de la consommation ou de la commercialisation dans l’Isole depuis le 
lieudit Pont-Hellec à Saint-Thurien (29) et dans la Laïta de Quimperlé (29) jusqu’à la mer.  
Des analyses sur la présence des PCBs ont été menées à partir de 2002 dans le bassin Isole-Ellé-
Laïta, mais n’ont jamais fait l’objet de diffusion avant octobre 2007 dans le rapport gouvernemental 
sur la contamination des cours d’eau français par les PCBs. La pollution aux PCBs y était confirmée 
et la Laïta rejoint les 10% de sites analysés les plus contaminés. La source de la pollution n’a pas été 
identifiée même si des rejets industriels anciens ont été évoqués. La Laïta depuis 1979 est repérée 
comme fortement contaminée par les PCBs au même titre que le golfe de Fos, la rade de Toulon, la 
baie de Marseille ou encore le secteur ouest de la baie de Seine. 
(Atlas des sites pollués aux PCB – Robin des Bois – 6 ème édition - Juillet 2011 - 21/23) 

 
 
Les PCBs font partie des polluants prioritaires. Depuis 1982, 7 congénères (CB28, CB52, 

CB101, CB118, CB138, CB153 et CB180) représentant près de 80 % des PCBs totaux ont été 
sélectionnés comme étant les composés à rechercher en priorité (PCBs indicateurs) du fait de leur 
persistance et de leur abondance dans l'environnement ainsi que de leurs propriétés toxicologiques. Nous 
discuterons ci-dessous de la distribution du CB153 qui fait comme les 6 autres CBs indicateurs l’objet de 
critères d’évaluation individuels au sein de la convention OSPAR. Toutefois, bien que la plupart de ces 7 
composés co-varient d’une façon très importante aussi bien dans le sédiment que dans les tissus de 
mollusques (Figure 40), en revanche comme nous le verrons les seuils OSPAR ne sont pas du même 
ordre pour chacun d’entre eux et sont parfois dépassés pour certains congénères, rendant nécessaire une 
analyse plus fine. C’est en particulier le cas du CB 118, dont les EAC sont très bas aussi bien dans le 
sédiment que la chair de mollusque. C’est pour cette raison que ce congénère sera aussi considéré. 
 

 
Figure 40 - Relation entre le CB 138 et le CB 153 dans les sédiments prélevés en 2014 et 2015 (à gauche) 

et dans toutes les séries temporelles de biote (à droite). Résultats en µg/kg. 
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Campagnes ROCCHSED 2014 et 2015 
 

En région Loire Bretagne, les campagnes sédiments ROCCHSED 14 et ROCCHSED 15 font 
apparaître deux zones particulièrement contaminées par les PCBs, la côte lorientaise et le grand estuaire 
de la Loire (Figure 41), une zone de moindre contamination (la rade de Brest) et quelques spots 
disséminés sur la côte.  
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Figure 41 - Distribution des concentrations en CB118 et CB153 dans les sédiments de surface du littoral 
de l’agence Loire-Bretagne. 

 
Comme pour la distribution des HAPs discutés plus haut, nous émettrons un doute sur la 

concentration en CB53 et dans une moindre mesure en CB118 de certains sites. C’est le cas en particulier 
de la station Mont-Garo (station 4 dans la Rance) qui montre un pic de CB153 de 7,81 µg/kg alors que 
les autres congénères sont du niveau de la médiane, ou de la station 9 (Guyoméré Est)  qui se distingue 
par sa contamination en CB118.  
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Dans la région de Lorient, les trois rivières Laïta, Scorff et Blavet montrent des niveaux élevés 
aussi bien en CB118 qu’en CB153. La Laïta depuis 1979 est repérée comme fortement contaminée par les 
PCBs, en revanche pour les 2 autres rivières régionales et les eaux littorales nous sommes face à une 
situation préoccupante (jusqu’à 15 µg/kg de CB153). Dans la Loire, c’est au niveau de Saint-Nazaire que 
les niveaux sont les plus élevés (de l’ordre de 6,5 µg/kg pour le CB118, de 10 µg/kg de CB153). D’un 
point de vue réglementaire, nous observons dans les deux régions citées plus haut des dépassement du 
critère « haut » d’OSPAR (EAC = 0,6 µg/kg) pour le CB 118 alors que les niveaux de CB153 sont tous 
largement sous le seuil pour ce congénère. 
 
 
 

Evolution de la teneur en PCBs dans la chair de coquillages 
 

L’évolution historique des concentrations en PCBs ne peut être lue dans la chronique des 
campagnes ROCCHSED, du fait que cette région n’a pour l’instant été visitée que trois fois, ce qui 
interdit toute étude de tendance. En revanche, les mesures de PCBs sont effectuées chaque année dans les 
mollusques côtiers dans ces mêmes régions depuis le milieu des années 90. La longueur des séries de 
même que leur résolution nous sont très utiles pour observer le transfert des contaminations 
environnementales vers le vivant (Figure 42). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les évolutions temporelles des 7 PCBs indicateurs suivis dans le cadre du ROCCH matière 
vivante montrent toutes le même profil et dégagent des informations similaires. Nous ne présentons donc 
ici que les concentrations du CB153 (Figure 42 A, B & C). 

 

Nous pouvons remarquer sur ces chroniques une légère tendance à la diminution de la médiane 
chez les moules comme chez les huîtres ; les niveaux les plus bas sont observables en Bretagne Nord 
quelle que soit l’époque dans les moules comme dans huîtres, avec une valeur moyenne de 1,4 ± 1,4 
µg/kg dans les moules de Saint Michel en grève (station 6), et de 1,5 ± 1,0 µg/kg dans les huîtres de Beg 
Nod (station 5). Elles ont légèrement décru depuis le début du suivi. Trois régions montrent des niveaux 
de contamination remarquables : 
 

Figure 42 - Evolution des teneurs en CB 153
dans les moules et les huîtres du littoral de
l’agence de l’eau Loire-Bretagne Trait noir :
régression linéaire de la médiane des
concentrations. 
 Courbes bleues : stations où sont rencontrés
les niveaux les plus bas du littoral AELB. 
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L’Ouest du Morbihan (Figure 42A) se distingue par des concentrations élevées en CB153. La 
station 17 (La Jument) située en sortie de la rade de Lorient, donc dans l’exutoire final des rivières 
Blavet et Scorff, montre une chute récente des niveaux alors qu’elle est longtemps restée à un niveau 
beaucoup plus élevé que la médiane. Elle confirme les observations faites dans le cadre du suivi 
sédimentaire détaillé plus haut. A l’inverse, la station huîtres Beg er Vil (St 18) non figurée ici, non loin 
de l’exutoire du Blavet ne montre pas de niveau remarquable. 
 
L’estuaire de la Loire (Figure 42B) avec la station « moules » Pointe de Chemoulin (station 26). 

Cette station située à la sortie de l’estuaire de la Loire est influencée par les apports de celle-ci. La 
chronique historique montre qu’après une forte diminution  jusqu’au milieu des années 90, les niveaux de 
CB153 ont stagné pour diminuer très récemment. Nous pouvons aussi noter que les stations voisines 
figurées sur cette figure (stations situées en baie de Vilaine) ont toutes montré un niveau plus élevé que la 
médiane pendant la durée du suivi. 
 
La rade de Brest (Figure 42C) montre des teneurs remarquables en CB153 seulement pour la 

station Le Passage (station 9). Ces teneurs restées très élevées pendant une grande partie du suivi, ne 
diminuent que depuis très peu de temps. L’origine de la contamination, qui n’a pas été remarquée dans les 
campagnes de suivi sédimentaire du fait de la chute récente mais spectaculaire des teneurs, est sans doute 
à rechercher dans la zone portuaire de Brest. Plus loin dans la rade de Brest, les stations ne montrent pas 
d’impact significatif de cet apport en CB153. 
 
 

Si nous appliquons un test statistique très simple (régression linéaire) sur les séries temporelles 
des teneurs en PCBs dans les 20 dernières années (1995-2015), nous observons l’évolution suivante 
(Tableau 8) : 

 
 
 

Le Viver sur mer Le Passage Pte de Mousterlin Pte de Chemoulin
Rossermeur Riec sur Belon La Coupelasse

Baie de la Fresnaye La Jument Gresseloup
Pointe du roselier Aulne RD Beg er Vil -

Beg Nod Kervel Le Guilvin Talmont
St Michel en grève Roguedas Be de l'Aiguillon

Pen al Lann Pte Erfosse Rivedoux
Aber Benoît Pen Bé

Nord Bretagne Ouest Bretagne Sud Bretagne Loire-Gironde

 
 

Tableau 8  - Tendances temporelles de la contamination en PCB de 1995 à 2005 sur le littoral de l’AELB 

 
 

D’après le tableau 8, nous notons une tendance générale à la décroissance des teneurs en PCBs. 
C’est notamment le cas sur les côtes de la Manche, où par exemple les moules du Vivier sur mer montrent 
une décroissance très importante dans les 20 dernières années (Figure 43).  
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Situation actuelle dans la chair de coquillage 
 

La dernière campagne ROCCH matière vivante actuellement exploitée date de novembre 
2015. Elle a permis de construire une médiane sur les 4 années 2012-2015 (Figure 44). La situation 
actuelle est du même type que celle décrite dans les observations temporelles précédentes :  des niveaux 
de PCBs assez homogènes sur le territoire de l’agence et trois régions impactées par cette famille de 
contaminants : la rade de Brest , le pays de Lorient et l’estuaire de la Loire.  
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Figure 44 - Distribution actuelle des teneurs en CB 153 dans les moules et les huîtres 

du littoral de l’agence de l’eau Loire-Bretagne au mois de novembre. 

Figure 43 – Evolution des
concentrations en PCBs dans les
moules  de la Bretagne Nord. En
magenta, régression linéaire des
teneurs entre 1995 et 2015. 
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Si nous mettons en perspectives ces niveaux avec le critère « haut » d’OSPAR utilisé pour le 
QSR 2010 (EAC = 1,2 µg/kg pour le CB 118, EAC = 80 µg/kg pour le CB153), nous observons de 
grandes différences entre les congénères : pour le CB118, la moitié au moins des stations de la région 
dépasse le seuil OSPAR qui est très bas (rappelons que le niveau bas BAC est de 0,6 µg/kg) alors que 
pour les autres congénères, il n’y a pas de dépassement des seuils.  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les PCBs dans la région Loire-Bretagne - Ce qu’il faut retenir 

 
 La région AELB montre une contamination très importante par les PCBs dans le sédiment 

dans le pays de Lorient et les Pays de la Loire. Historiquement, on a pu aussi observer des niveaux 
très élevés chez les huîtres en rade de Brest mais la décroissance importante des teneurs a fait que 
les niveaux actuels sont du même ordre que la médiane régionale. Les niveaux en PCBs dans les 
mollusques décroissent dans toute la région et il ne subsiste plus actuellement que quelques spots 
très ponctuels de contamination.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 Saint-Malo 
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4.3.3 Les Pesticides organochlorés (OCPs) 
 

Les pesticides sont des substances chimiques ou biologiques destinées à lutter contre des 
«nuisibles» tels que les insectes, les mauvaises herbes, ou les microbes. On les classe en fonction de leurs 
familles chimiques, tels que les organophosphorés, les organochlorés, les carbamates et les triazines. Les 
pesticides organochlorés entrent dans l'environnement suite à l'application directe, le dépôt de déchets 
contaminés dans des décharges, des émissions d'incinérateurs et des émissions industrielles qui produisent 
ces produits chimiques. Nous ne traiterons ici de l’occurrence que de 2 familles, les DDTs et les HCHs. 

 
Le DDT et ses produits de dégradation 
 

Utilisé intensivement pour ses propriétés insecticides, le DDT (dichloro-diphényl-
trichloroéthane) est de nos jours interdit dans la majorité des pays occidentaux, dont la France. Le DDT 
technique ou commercial est constitué d’un mélange d’isomères (DDT p,p’, DDT o,p’, traces de DDT 
o,o’). Il faut noter que le DDT se métabolise en DDD (dichlorodiphényldichloroéthane) et en DDE 
(dichlorodiphényldichloroéthylène). A l’heure actuelle, sur la façade Manche-Atlantique, seule la Seine 
semble drainer encore des quantités significatives de DDT, insecticide très rémanent interdit d’emploi en 
France depuis 1972. Sur la moitié Ouest du littoral Méditerranéen, y compris la Camargue, on notera la 
présence de niveaux élevés qui présentent une décroissance des niveaux de DDT moins nette que le reste 
du littoral. 

 
Campagnes ROCCHSED 2014 et 2015 
 
Les molécules de DDT mesurées classiquement dans le sédiment sont au nombre de 3 (pp’DDT, 

pp’DDE, pp’DDD). Leurs niveaux sont très bas et très souvent en deçà de la limite de quantification 
atteinte par les laboratoires d’analyse. La molécule la plus souvent quantifiée est le pp’DDE. Elle fera 
l’objet de l’étude dans ce paragraphe. 
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Figure 45 - Distribution des concentrations en DDE dans les sédiments de surface 
 du littoral de l’agence Loire-Bretagne. 

 
En région Loire-Bretagne, les campagnes sédiments ROCCHSED 14 et ROCCHSED 15 font 

apparaître deux zones légèrement contaminées par le DDE, le Pays de Lorient et l’estuaire de la Loire 
(Figure 45). A côté de ces 2 régions, seuls quelques spots isolés ont des teneurs exprimées légèrement au-
dessus de la limite de quantification qui était pour l’occasion de l’ordre de 0,1 µg/kg. A noter un pic assez 
inexplicable dans la sous-région Mont Saint Michel – Cap Fréhel. 



 51  

 
D’un point de vue réglementaire, tous les niveaux mesurés sont largement en deçà du critère 

« haut » d’OSPAR (ERL = 2,2 µg/kg). 
 
Evolution de la teneur en DDT dans la chair de coquillages 
 

L’évolution historique des concentrations en DDTs ne peut être lue dans la chronique des 
campagnes ROCCHSED, du fait que cette région n’a pour l’instant été visitée que trois fois, ce qui 
interdit toute étude de tendance. En revanche, les mesures de DDT sont effectuées chaque année dans les 
mollusques côtiers dans ces mêmes régions depuis le début des années 80. La longueur des séries de 
même que leur résolution nous sont très utiles pour observer le transfert des contaminations 
environnementales vers le vivant (Figure 46). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les chroniques historiques font apparaître d’abord une médiane des concentrations qui baisse 
depuis le début du suivi jusqu’à la fin des années 90 aussi bien dans les huîtres que dans les moules. Trois 
régions montrent une contamination historique, le grand estuaire de la Loire avec 2 stations contaminées 
(Pointe de Chemoulin et Pen Bé), la rade de Lorient et le pertuis Breton. Les niveaux atteints ont parfois 
été très importants dans les années 80 (jusqu’à 600 fois les niveaux actuels dans les huîtres de Talmont, 
station 29). Toutefois, depuis la fin des années 90, il ne subsiste plus de trace de cette contamination. 

 
Situation actuelle dans la chair de coquillage 
 

Comme nous pouvions en faire l’hypothèse à l’observation des tendances proposées dans le 
paragraphe précédent, les niveaux de concentration en DDT mesurés dans la chair de coquillage dans les 
quatre dernières années ne sont plus quantifiables par les laboratoires commerciaux. Nous noterons juste 
un niveau légèrement supérieur à la limite de quantification à la Pointe de Chemoulin (station 26) à la 
sortie de la Loire. Il en est de même pour les produits de dégradation du DDT. 

 

Figure 46 - Evolution des teneurs en DDT dans
les moules et les huîtres du littoral de l’agence
de l’eau Loire-Bretagne. Trait noir : courbe de
tendance de la médiane des concentrations. 
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Figure 47 - Distribution actuelle des teneurs en DDT dans les moules et les huîtres 
du littoral de l’agence de l’eau Loire-Bretagne au mois de novembre. 

 
La convention OSPAR ne propose pas de seuil « haut » pour ce contaminant. 
 

 
L’hexachlorocyclohexane (HCH) 
 

Le résultat de la synthèse du HCH consiste en un mélange d’isomères, appelé HCH technique, 
composé de cinq isomères ( l'alpha-HCH, le bêta-HCH, le gamma-HCH, le delta-HCH et l'epsilon-HCH). 
Les propriétés insecticides du HCH étant dues à l’isomère γ, une version enrichie du HCH-technique 
contenant 99% d’isomère gamma-HCH a également été commercialisée sous le nom de Lindane. 

 
Depuis l’interdiction en 1998 du lindane (γ HCH - gamma hexachlorocyclohexane), puissant 

insecticide organochloré dans l’agriculture et le traitement des sols, le littoral charentais qui présentait en 
1995 les niveaux les plus élevés, en raison notamment du traitement anti-termite des sols, se distingue 
désormais à peine de la ligne de base nationale. Par contre, sur une grande partie des côtes bretonnes, la 
décroissance des niveaux de lindane a été moins rapide et ce littoral apparaît désormais comme celui où 
sont rencontrés les niveaux les plus élevés. 

 
 
Campagnes ROCCHSED 2014 et 2015 
 

Les molécules de HCH mesurées classiquement dans le sédiment sont au nombre de deux (les 
isomères  α et γ ). Nous proposons ici la distribution de l’isomère γ (le lindane) car il fait l’objet d’un 
seuil dans le cadre de la convention OSPAR (Figure 48). Nous pouvons observer qu’actuellement, les 
niveaux mesurés dans le sédiment en région Loire Bretagne sont quasiment tous en deçà de la limite de 
quantification atteinte par les laboratoires d’analyse. Seuls quelques spots isolés ont des teneurs 
exprimées légèrement au-dessus de la limite de quantification qui était pour l’occasion de l’ordre de 0,05 
µg/kg. C’est en particulier le cas de l’estuaire de la Loire où il a été mesuré une concentration en lindane 
de 0,20 µg/kg. 
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Figure 48 - Distribution des concentrations en lindane dans les sédiments de surface 
 du littoral de l’agence Loire-Bretagne. 

 
D’un point de vue réglementaire, tous les niveaux mesurés sont largement en deçà du critère 

« haut » d’OSPAR (ERL = 3 µg/kg). 
 

 
Evolution de la teneur en γ-HCH dans la chair de coquillages 
 

L’évolution historique des concentrations en γ-HCH ne peut être lue dans la chronique des 
campagnes ROCCHSED, du fait que cette région n’a pour l’instant été visitée que trois fois, ce qui 
interdit toute étude de tendance. En revanche, les mesures de γ-HCH sont effectuées chaque année dans 
les mollusques côtiers dans ces mêmes régions depuis le début des années 80. La longueur des séries de 
même que leur résolution nous sont très utiles pour observer le transfert des contaminations 
environnementales vers le vivant (Figure 49). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 49 - Evolution des teneurs en lindane
dans les moules et les huîtres du littoral de
l’agence de l’eau Loire-Bretagne Trait noir :
courbe de régression de la médiane des
concentrations. 
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Les chroniques historiques font apparaître d’abord une médiane des concentrations qui baisse 
depuis le début du suivi jusqu’au début des années 2000 aussi bien dans les huîtres que dans les moules. 
Comme pour le DDT, trois régions montrent une contamination historique, l’estuaire de la Loire, la 
rade de Lorient et le pertuis Breton. Toutefois pour les deux premiers sites de suivi dans les moules, 
nous n’observons pas de niveaux élevés pendant deux années consécutives. Les pics observés 
ponctuellement ne seront donc pas considérés comme une contamination avérée. En revanche, sur les 
côtes charentaises, nous pouvons observer une série de niveaux élevés dans deux stations (Rivedoux et 
Baie de l’Aiguillon) alors que la station Talmont ( station 29) ne semble pas impactée, malgré le pic 
observé en 1994 qui coïncide avec les pics que nous avions considérés plus haut comme douteux dans les 
stations moules du Sud Bretagne. Depuis la fin des années 90, il ne subsiste plus de trace de cette 
contamination. 

 
 
Situation actuelle dans la chair de coquillage 
 

Comme nous pouvions le supposer à l’observation des tendances proposées dans le paragraphe 
précédent, les niveaux de concentration en γ-HCH mesurés dans la chair de coquillage dans les quatre 
dernières années ne sont en grande majorité plus quantifiables par les laboratoires commerciaux (Figure 
50). La limite de quantification atteinte est de l’ordre de 0,5 à 1 µg/kg, ce qui est du même niveau que le 
seuil « bas » d’OSPAR (BAC = 0,97 µg/kg). Toutes les stations sont donc clairement sous le seuil 
« haut » d’OSPAR (EAC = 1,45 µg/kg). 
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Figure 50 - Distribution actuelle des teneurs en lindane dans les moules et les huîtres 
du littoral de l’agence de l’eau Loire-Bretagne au mois de novembre. 

 
 
 

Les pesticides organochlorés en région Loire-Bretagne - Ce qu’il faut retenir 
 
 La région AELB a montré par le passé une contamination très importante par les 

Pesticides organochlorés (hexachlorocyclohexane ou HCH, DDT) dans l’estuaire de la Loire, le Pays 
de Lorient et la côte Vendéenne. Les concentrations décroissent depuis la fin des années 90 et sont 
maintenant indétectables par les techniques de mesure classiques.  
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4.3.4 Les composés organo-stanniques 
 

La famille des organo-étains comporte plus de 260 composés dont 36 d'entre eux sont toxiques, 
tous hormis les méthyl-étains ayant une origine anthropique. Parmi ceux-ci, les butyl-étains (le TBT et ses 
produits de dégradation le MBT et le DBT) sont hautement toxiques pour de nombreux organismes 
marins même à très faible dose et sont particulièrement surveillés. Du fait de restrictions imposées à 
l’usage du TBT au début des années 80 (peintures anti-salissures, traitement du bois), le marché des 
composés organo-stanniques s’est considérablement réduit, même s’ils sont encore utilisés comme 
stabilisateurs chimiques de certaines matières plastiques, de lubrifiants, de polymères.  

 
C’est au niveau des ports de plaisance que la contamination par les composés organo-

stanniques a été la plus préoccupante, de même que dans les baies fermées (Bassin d’Arcachon, rade de 
Brest). Si ces niveaux diminuent depuis le début des années 80, en revanche le TBT persiste dans les 
sédiments dans de nombreuses régions portuaires. 

 
 
Campagnes ROCCHSED 2014 et 2015 
 

Les molécules de composés organo-stanniques 
mesurées classiquement dans le sédiment sont au nombre de 3 
(le monobutyl-étain MBT, le DBT dibutyl-étain et le TBT 
tributyl-étain), et la distribution de leur concentration est du 
même type dans la série de données recueillies. Voir ci-contre.  

 
Nous proposons ici la distribution du TBT qui bien 

qu’indicateur commun dans la convention OSPAR ne fait pas 
l’objet d’un seuil. Nous pouvons observer qu’actuellement, les 
niveaux mesurés dans le sédiment en région Loire Bretagne 
sont quasiment tous en deçà de la limite de quantification atteinte par les laboratoires d’analyse (Figure 
51). Seule la région de Lorient montre une relative contamination avec quatre stations montrant des 
niveaux supérieurs à la limite de quantification. Il s’agit en particulier des station situées dans le Blavet et 
le Scorff. La plus forte teneur (94 µg/kg) est observée dans les courreaux de Groix (station 65, Lorient 
16). Nous observons aussi quelques concentrations remarquables en rade de Brest et en baie de 
Douarnenez et une valeur forte isolée au large de Lesconil (station 51 ) dans le sud Finistère. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Figure 51 - Distribution des concentrations en TBT dans les sédiments de surface 
 du littoral de l’agence Loire-Bretagne. 
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Situation actuelle dans la chair de coquillage 
 

L’évolution historique des concentrations en composés organo-stanniques ne peut être lue dans 
la chronique des campagnes ROCCHSED, du fait que cette région n’a pour l’instant été visitée que 3 fois, 
ce qui interdit toute étude de tendance. Pour ce qui concerne la chair de coquillage, le suivi des composés 
organo-stanniques n’a commencé que depuis trop peu de temps pour dégager des tendances temporelles. 
De plus, la relation entre l’exposition des organismes au TBT et la concentration dans leurs tissus n’est  
pas clairement établie. C’est une des raisons pour laquelle OSPAR ne recommande pas ce type de matrice 
pour le suivi de la contamination environnementale par le TBT. Nous nous bornerons donc à observer les 
valeurs médianes obtenues sur quelques points seulement entre 2012 et 2015 (Figure 52). 

 
La concentration médiane est de l’ordre de 4,3 µg Sn/kg, c’est à dire du même ordre que le 

niveau « bas » du seuil OSPAR (BAC = 5 µg Sn/kg). Quelques stations du Finistère dépassent ce seuil, 
notamment dans le Goyen en Baie d’Audierne (station 14, Suguensou), mais la région qui pose un 
problème est la rade de Brest où l’on relève à la sortie de l’Élorn 130 µg Sn/kg à la station 9 (Le Passage) 
et à la sortie de l’Aulne 100 µg Sn/kg à la station 10 (Aulne RD). 
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Figure 52 - Distribution actuelle des teneurs en TBT dans les moules et les huîtres 

du littoral de l’agence de l’eau Loire-Bretagne au mois de novembre. 
 
 
 

Niveau de l’imposex, effet biologique dû à la présence de TBT 
 

Le tributylétain (TBT) engendre des effets délétères sur l’environnement car de nombreuses 
espèces végétales et animales y sont sensibles, à des doses infinitésimales. Des effets biologiques sont 
observés à des concentrations en TBT dans l’eau de mer inférieures au seuil de détection actuel de la 
chimie analytique. Parmi les réponses biologiques mesurables, la plus sensible est la masculinisation des 
femelles de certaines espèces de gastéropodes marins : l’Imposex. Ce phénomène est un bioindicateur 
spécifique puisque son intensité est proportionnelle à celle de la contamination par le TBT. L'imposex se 
produit quand des caractéristiques mâles, comme le développement d'organes génitaux mâles (pénis et 
canal déférent par exemple) se développent chez un gastéropode femelle normal. 
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Comme nous l’avons vu plus haut, le TBT peut être suivi par sa mesure directe dans la chair de 
moules. Il pourrait l’être aussi dans la chair de gastéropode avec le même succès, la mesure concomitante 
dans ces 2 espèces pouvant tirer l’avantage d’une écologie différente. Toutefois, quand des contraintes 
budgétaires limitent l’effort analytique, la mesure de l’imposex est favorisée dans la mesure où il s’agit 
d’un biomarqueur facilement mesurable dont l’expression est directement liée à l’exposition au TBT 
(Ruiz et al., 2005).  

 
 

Une autre conséquence de la toxicité du TBT : le « chambrage » des huîtres 
 
Entre 1975 et 1982, une perturbation très importante de la 

captation des naissains et du développement des huîtres est observée 
dans le bassin d’Arcachon, avec d'une part une absence de reproduction 
et d'autre part une anomalie de la calcification des coquilles huîtres. En 
1981, C. Alzieu et ses collaborateurs montrent que les organoétains 
perturbent la calcification des coquilles d’huîtres. Au même moment, E. 
His et R. Robert notent l’effet néfaste d’un dérivé du TBT (l’acétate de 
TBT) sur les œufs et larves de l’huître creuse Crassostrea gigas, toxicité 
confirmée par la suite. Suite aux travaux de ces chercheurs, un décret 
d'interdiction des peintures formulées à partir du TBT est paru en 1982.           coquille d’huître « chambrée »  

 
 
Deux indices sont recommandés par la convention OSPAR pour caractériser l’imposex. Il s’agit 

du RPSI (Relative Penis Size Index) et du VDSI (Vas Deferens Sequence Index). Ce dernier fait l’objet 
d’une évaluation OSPAR de 7 niveaux depuis le stade 0 (aucune atteinte constatée) jusqu’à 6 (atteintes 
très fortes), dont 5 sont retenus chez le bigorneau blanc Nucella lapillus, espèce suivie sur le littoral 
Français. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 53 - Evolution de l’indice VDSI chez le bigorneau blanc Nucella lapillus du littoral de l’agence de 

l’eau Loire-Bretagne. Trait noir : régression linéaire de la médiane des concentrations. 
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En France, l’imposex est mesuré depuis l’année 2003, et 17 stations sont actuellement suivies 
en région Loire Bretagne. Globalement, on observe que la médiane des indices VDSI diminue depuis le 
début du suivi (Figure 53). Sur les quatre régions suivies on observe une diminution des indices qui se 
situaient sur toutes les stations au voisinage de 4 en 2003. Actuellement ne persistent au-dessus de 
l’indice 2 que quelques stations au voisinage de zones portuaires, la station Digue du Vieux-Port à 
Roscoff, les stations Phare du Portzic et Larmor au voisinage des activités portuaires de Brest et la sortie 
des ports de Concarneau et de Lorient. 

 

 
 

Figure 54 - Distribution actuelle de l’indice VDSI chez le bigorneau blanc Nucella lapillus 
du littoral de l’agence de l’eau Loire-Bretagne au mois de novembre. 

 
Du point de vue de l’évaluation par les critères OSPAR, nous pouvons noter que dans la rade de 

Brest comme la rade de Lorient, le seuil EcoQO (Objectif de qualité écologique ; VDSI ≤ 2) n’est pas 
atteint. 

 
La mise en parallèle des deux stratégies de suivi (TBT dans le sédiment et imposex chez le 

bigorneau blanc) indique sans aucun doute des réminiscences de contamination par le TBT dans la rade 
de Brest. 
 
 
 

 
 

 
Le TBT en région Loire-Bretagne - Ce qu’il faut retenir 

 
 Interdit depuis 1982 en France sur les navires de moins de 25m, le TBT qui a été très 

employé dans la région AELB a laissé des traces sédimentaires du fait de sa rémanence. 
Actuellement on en retrouve à un niveau important en rade de Lorient dans le sédiment et en rade 
de Brest dans les huîtres. La mesure du TBT étant complexe et les résultats parfois difficiles à 
interpréter, on préfère utiliser l’imposex, effet biologique qui apparaît chez certains organismes 
après exposition au TBT. Suivi depuis 2003, la mesure de  l’imposex nous suggère une diminution de 
la contamination de l’environnement par le TBT sur la plupart des sites visités. Toutefois les niveaux 
restent problématiques en rade de Brest, en Baie d’Audierne et en rade de Lorient. 
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5 Zoom sur les trois régions les plus citées 
 

Du fait de la densité de son plan d’échantillonnage, le programme ROCCH sédiment est un 
outil très intéressant pour dresser des cartographies de la contamination environnementale. Ainsi la 
présente étude a mis en évidence trois régions où la contamination chimique (1) n’est pas l’apanage d’une 
station isolée et (2) est constituée par la présence de plusieurs types de contaminants chimiques. Il s’agit 
de la rade de Brest, du Pays de Lorient (rade de Lorient, courreaux de Groix, fleuves côtiers) et dans une 
moindre mesure de l’estuaire de la Loire, dont les niveaux repérés dans les sédiments dépassent 
régulièrement les seuils OSPAR. 

 

5.1 La Rade de Brest 
 

Les résultats fournis dans les chapitres précédents font apparaître une contamination globale de 
la rade de Brest par de nombreux métaux (Cd, Pb, Cu, Zn, Hg, Ag) qui ont été plus ou moins tous 
attribués à des rejets des mines de Poullaouenn. La cartographie des niveaux de contamination 
sédimentaire fait généralement apparaître un gradient de contamination depuis l’Aulne jusqu’au nord de 
la rade (cas de Cd, Pb, Zn et Ag ; Figure 55).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 55 – Cartographie de la contamination en cadmium, plomb, zinc et argent 
dans les sédiments de la rade de Brest. 

 
 

Toutefois, nous pouvons observer dans l’Élorn des enrichissements en contaminants 
métalliques sédimentaires pour tous les métaux étudiés par rapport aux niveaux de référence à l’ouest de 
la rade. Ces apports sont généralement minoritaires et ont peu d’influence sur les niveaux dans la rade. 
Deux éléments métalliques, le cuivre et le mercure, échappent à ce schéma.  
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Le cuivre pour lequel dans l’Aulne seule la 

station Pont de Terenez montre une contamination 
significative (Figure 56), a ses niveaux les plus élevés 
dans le nord de la rade. Si l’on choisit le plomb comme 
traceur des apports de l’Aulne du fait de la nature de la 
source identifiée (mine de plomb argentifère), la 
projection des concentrations cuivre vs plomb fait 
apparaître 2 droites de régression (voir ci-contre), 
suggérant l’existence de 2 sources métalliques pour la 
rade. L’allure du gradient suggère pour le cuivre un 
apport de l’Élorn plus que de la ville de Brest. 

 
D’une manière beaucoup plus importante, la cartographie du mercure sédimentaire alliée à la 

projection mercure vs plomb (Figure 57) fait apparaître un apport contaminant par l’Élorn de même 
intensité que l’apport par l’Aulne. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Figure 57 – Cartographie de la contamination en mercure dans les sédiments de la rade de Brest. 

 
 Pour ce qui concerne les contaminants organiques, nous avions noté une contamination 

significative de la rade par les HAPs. La Figure 58 ne met pas en évidence d’apport par les rivières, mais 
suggère plutôt une influence de la région Brestoise. 
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Figure 56 – Cartographie de la
contamination en cuivre dans les
sédiments de la rade de Brest.

Figure 58 – Cartographie de la
contamination en fluoranthène dans les
sédiments de la rade de Brest. 
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5.2 Le Pays de Lorient 
 

Cette région que l’on a construite forme un ensemble comprenant la rade de Lorient alimentée 
par le Blavet et le Scorff, les trois fleuves côtiers Aven, Belon et Laïta, et la zone côtière adjacente. Elle 
est le siège d’une contamination remarquable par certains contaminants organiques, les HAPs et les PCBs 
(voir chapitre 4.3). La cartographie de la contamination pour ces deux familles de contaminants fait 
apparaître une zone contaminée à l’extérieur de la rade, dans les courreaux de Groix (Figure 59). Cette 
situation suggère un transport sédimentaire depuis les sources, soit le Blavet pour ce qui concerne surtout 
les PCBs, soit la région urbaine et portuaire de Lorient.  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 59 – Cartographie de la contamination en fluoranthène et en CB 153 
 dans les sédiments de la rade de Lorient. 

 
Les niveaux de fluoranthène sont très élevés sur 3 des 4 stations littorales au-devant de Lorient 

(de l’ordre de 500 à 600 µg/kg) ce qui en fait la région le plus densément contaminée par les HAPs sur le 
littoral Loire-Bretagne. A l’inverse, il est à noter que la Laïta, siège d’une contamination importante par 
les PCBs (voir paragraphe 4.3.2), n’exporte pas sa contamination sur le littoral. 
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5.3 L’estuaire de la Loire 
 

La Loire, échantillonnée dans le programme ROCCHSED depuis l’amont de Nantes, influence 
dans son estuaire et son panache les régions littorales depuis la baie de Bourgneuf au sud jusqu’au sud 
Finistère à l’Ouest lors des plus grandes crues. La dessalure n’est toutefois sensible d’une manière 
pérenne que jusque dans le Mor Braz, région marine délimitée à l’ouest par la presqu’île de Quiberon qui 
est tributaire aussi mais dans une moindre mesure des apports de la Vilaine. 

 
Historiquement, la région a été très contaminée par le plomb, mais comme nous l’avons vu 

dans les pages précédentes, cette contamination métallique a maintenant disparu. En revanche, nous y 
avons remarqué une contamination importante par les PCBs et dans une moindre mesure par les HAPs, le 
mercure le cuivre et l’argent. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 60 – Cartographie de la contamination en fluoranthène et en CB 153 
dans les sédiments de l’estuaire de la Loire 

 
Les niveaux de PCBs, illustrés ici par le congénère CB153 (Figure 60), bien que moins élevés 

qu’en rade de Lorient, décrivent une région contaminée autour de la zone portuaire de Saint-Nazaire, qui 
s’étend dans le grand estuaire avec des niveaux supérieurs à la médiane du littoral AELB (CB 153 = 0.58 
µg/kg). En revanche, la contamination en HAP, illustrée ici par le fluoranthène, ne fait apparaître que 2 
spots à la sortie de l’estuaire, mais où les niveaux sont très élevés. Dans tout le reste de la région, les 
niveaux sont de l’ordre de la médiane régionale (Fluoranthène = 0.54 µg/kg). 

 
Enfin, pour ce qui concerne les trois métaux cités ci-dessus (mercure, cuivre et argent), les 

niveaux les plus élevés ne correspondent qu’au double des niveaux de base et restent toujours au-dessous 
du seuil OSPAR. 
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6 Synthèse des résultats et pistes d’études 
 

La grande idée à retenir de ce travail est que les deux types de suivi, suivi dans les organismes 
et suivi dans le sédiment de surface, sont extrêmement complémentaires. Des contaminations peuvent être 
repérées alternativement par l’une ou l’autre des 2 matrices considérées suivant le comportement du 
contaminant en question, sa spéciation chimique ou la proximité de ses sources. 

 
 D’une manière très générale, du fait de la 

densité de l’échantillonnage et de son caractère 
bidimensionnel, le sédiment peut être utilisé pour décrire 
géographiquement la situation ponctuelle de la 
contamination chimique et son étendue au large. Le 
sédiment est présent à peu près partout en milieu côtier, 
et sous réserve d’effectuer des corrections du fait des 
différentes natures de substrat rencontré, il est possible 
d’avoir une résolution spatiale très intéressante. Si les 
investigations sont poursuivies assez loin sur le 
continent à l’amont des rivières et fleuves côtiers, 
l’origine des contaminations peut être proposée. En 
revanche, la fréquence de visite d’une région, de l’ordre 
de 6 ans actuellement, ne permet pas ou peu d’évaluer 
des tendances temporelles. 

 
 

 A l’inverse, les mollusques côtiers, facile à collecter, autorisent une fréquence de visite 
importante. Toutefois, du fait des variabilités de leur composition corporelle inhérente aux cycles 
biologiques des organismes qui induisent une variabilité 
des teneurs en contaminants, la fréquence annuelle est la 
plus adaptée. Il est même absolument nécessaire de fixer la 
saison sur une période stable biologiquement et ainsi 
l’hiver, saison préconisée par la convention OSPAR, est la 
saison la plus propice à ce type de suivi. Les mollusques 
ne sont pas rencontrés partout sur le linéaire côtier. De 
plus l’exposition des mollusques aux contaminants est 
différente suivant la nature des apports et de 
l’environnement aquatique (environnement dessalé, 
turbide…), rendant la situation de contamination des chairs 
de mollusques comme le résultat d’une exposition aux 
contaminants biodisponibles. Aucune correction n’étant 
connue pour pallier ces différences, la distribution spatiale 
est donc plus complexe à décrire par ce type de suivi que par le suivi sédimentaire. En revanche, le suivi 
temporel, effectué périodiquement et fréquemment sur le même lieu donc avec a priori le même type 
d’exposition, est un acquis de premier ordre. 

 
 
 
 

 Les concentrations en contaminants dans les sédiments dépassent parfois largement les 
seuils hauts préconisés par la convention OSPAR (EAC, ERL). Le tableau 9 montre une vue synthétique 
de la contamination sédimentaire en Loire-Bretagne.  
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Tableau 9 – Synthèse des données de contamination chimique sédimentaire. En rouge, concentrations 
dépassant les seuils « hauts » OSPAR. En jaune, concentrations remarquablement élevées de la série.  
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Tableau 9 (suite) – Synthèse des données de contamination chimique sédimentaire. En rouge, 
concentrations dépassant les seuils « hauts » OSPAR. En jaune, concentrations remarquablement élevées 

de la série. 
 
 

 A l’inverse, les concentrations dans la chair de mollusques dépassent très rarement les 
seuils « hauts » d’OSPAR. Le tableau 10 ci-dessous donne une vue synthétique de la contamination telle 
qu’observée sur les tissus de moules et d’huîtres prélevées entre 2013 et 2015 sur le littoral de Loire-
Bretagne.   
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Tableau 10 – Synthèse des données de contamination chimique dans les tissus de mollusques. En rouge, 

concentrations dépassant les seuils « hauts » OSPAR. En jaune, concentrations remarquablement élevées 
de la série. 

 
 Enfin, les niveaux de contamination baissent sur la plus grande partie des sites depuis plus 

de 20 ans (Tableau 11). 
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Tableau 11 – Synthèse des tendances temporelles des contaminants chimiques 
 dans les tissus de mollusques.  
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 La première observation que nous pouvons formuler est le fait que dans les tissus de 
mollusques (Tableau 10), on observe très peu de concentrations élevées, les seuls dépassements observés 
étant causés dans presque toutes les régions par les niveaux de CB 118 dont l’EAC est 1,2 µg/kg et étant 
aussi le fait du TBT dans la rade de Brest. Enfin, sur 2 stations en rade de Brest et estuaire de la Loire on 
observe aussi des dépassements du CB 153. 

 
 

 Les niveaux élevés observés dans les sédiments (Tableau 11) concernent principalement 3 
grandes régions, la rade de Brest, le Pays de Lorient et le grand estuaire de la Loire. Ils sont le fait des 
métaux et HAPs dans la rade de Brest, de métaux, HAPs et PCBs dans le Pays de Lorient et à un moindre 
niveau de métaux et de PCBs dans l’estuaire de la Loire. 

 
 

  La rade de Brest est la région qui montre la contamination la plus large, puisque dans le 
sédiment tous les métaux et la plupart des HAPs enregistrés sont soit supérieurs aux seuils OSPAR, soit 
au-moins beaucoup plus élevés que la médiane régionale et dans les moules le TBT dépase lui-aussi les 
seuils. Pour ce qui concerne les métaux, la source principale réside dans les apports des mines de 
Poullaouenn et du Huelgoat. Toutefois, notamment pour le mercure, une source originaire de l’Élorn n’est 
pas à exclure. Les évolutions temporelles lues dans les chroniques historiques des chairs de mollusques ne 
montrent pas d’évolution. Pour ce qui concerne les HAPs et le TBT, la source la plus probable se situe 
certainement dans la zone portuaire de Brest. 

 
Des études pourraient être conduites sur ces 2 rivières, poursuivant les travaux du 

BRGM,  pour discriminer les 2 sources : profil sédimentaire depuis la zone minière jusqu’à la rade, 
profil très en amont de l’Élorn, recherche de traceurs des 2 sources (partition isotopique du plomb, 
du cadmium, du zinc et/ou du mercure). 

 
 

 Dans le grand estuaire de la Loire, les dépassements des seuils sédimentaires sont causés 
par le plomb et les CBs 101 et 118. Pour le plomb, ces niveaux se distinguent assez peu de la médiane 
régionale. A l’inverse, les niveaux de PCBs sont parmi les plus importants repérés en Loire-Bretagne. 
Enfin, les niveaux de cuivre et d’argent sont nettement supérieurs à ce que nous rencontrons ailleurs hors 
de la rade de Brest. Tous ces contaminants sont originaires de la Loire et déjà décrits dans des études 
antérieures, en particulier le plomb issus des rejets de l’industrie des additifs de carburants dont nous 
savons grâce aux études de tendance qu’il a fortement décru depuis une vingtaine d’années. D’une 
intensité bien moindre, des niveaux plus élevés apparaissent aussi pour les PCBs de l’estuaire. 

 
 

 Dans le pays de Lorient, si les niveaux en métaux sédimentaires sont moindres que dans les 
2 régions citées plus haut, la contamination par les HAPs et les PCBs est importante. Toutefois les 
niveaux élevés repérés en baie de Quiberon sont très surprenants et nécessiteraient une contre-expertise.  

 
Il est à remarquer les niveaux encore élevés en PCBs et métaux dans la Laïta qui 

mériteraient des investigations futures pour identifier leur origine et leur de devenir. 
 
 

 En complément à ces observations très sédimentaires, nous noterons les niveaux 
relativement élevés en métaux sur les côtes Sud de la Vendée et dans le pertuis Breton.  

  
Identifiées comme des apports de la Gironde, elles nécessiteraient une étude plus poussée 

du même type que l’étude de Strady (2010) qui concerne exclusivement le cadmium et les apports 
de la Charente. Il serait bien en particulier de considérer les apports de cuivre par la Sèvre 
Niortaise. 
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 Des contaminations ponctuelles sont observées dans certains sites, en particulier des HAPs 
dans les sédiments du Trieux et l’Aber Benoît. Comme pour l’observation effectuée au sujet de la Baie de 
Quiberon, nous recommandons la plus grande prudence dans l’interprétation avant une contre-expertise. 
Des niveaux élevés en zinc et en argent ont été repérés dans les tissus de coquillages à la pointe de 
Mousterlin. 

Des investigations seraient nécessaires (dans l’Odet par exemple) pour comprendre ces 
anomalies.  

 
 

 Enfin une observation effectuée sur les moules de Bretagne Nord (niveaux élevés en Cd, 
Zn..) suggèrent un taux de bioaccumulation différent des moules de la région par rapport au reste du 
bassin. Nous savons qu’il existe dans cette région des moules de l’espèce Mytilus galloprovincialis, dont 
les concentrations de base en ces 2 métaux sont plus élevés en Méditerranée que les niveaux de base chez 
Mytilus edulis en Atlantique.  

 
Une étude est en cours pour éclaircir cette observation ; elle doit en particulier mettre en 

évidence les différences de bioaccumulation des deux espèces pour les différents contaminants. 
 
 

 Les concentrations en pesticides organochlorés, produits chimiques interdits depuis 
plusieurs décennies mais  fortement rémanents, ont maintenant atteint les limites de détection des 
laboratoires d’analyse. Il n’est donc plus nécessaire de les suivre sur une base régulière. De même, la 
mesure des composés organiques de l’étain dans le biote, non recommandée par OSPAR, n’est plus non 
plus nécessaire. 

 
 

 L’étude de tendances proposée ici est basée sur des relations statistiques très simples : une 
régression linéaire sur les 20 dernières années. Cette étude met en évidence des évolutions caractérisées 
par une baisse quasi-générale des teneurs à part quelques métaux et sur très peu de sites.  

 
Une étude plus fine est nécessaire. Nous disposons à Ifremer d’outils très élaborés comme 

le modèle de régression dynamique linéaire (DLM) développé et décrit par Soudant (1997). Ce 
modèle appliqué à chaque station et chaque contaminant doit permettre (1) de confirmer les 
tendances avec une statistique robuste et le cas échéant en précisant les périodes et (2) de formuler 
par comparaison de plusieurs séries des hypothèses sur l’histoire de la contamination. Enfin, cet 
outil a la capacité de désaisonnaliser les séries de données. Il peut ainsi prendre en compte dans une 
même série les résultats obtenus à plusieurs époques de l’année, ce que nous avons évité dans ce 
document. Ceci a l’avantage de disposer de séries de données beaucoup plus conséquentes sur une 
même période. 

 
 

 La stratégie de suivi des contaminants dans les mollusques est modifiée à partir de 
l’année 2017. La modification consiste à un glissement de la période de suivi de la contamination 
environnementale de novembre à février, ceci afin de mutualiser ce suivi avec le suivi sanitaire. Les séries 
temporelles environnementales qui prenaient en compte les mesures effectuées en novembre vont s’en 
trouver modifiées, les niveaux de contaminants mesurés en février étant généralement supérieurs à ceux 
mesurés en novembre. 

 
Une étude est nécessaire afin d’évaluer cet impact. Pour ce qui concerne les métaux, de 

nombreuses stations bénéficiaient depuis une dizaine d’années d’un double suivi sanitaire et 
environnemental. En revanche, pour les contaminants organiques HAP et PCB, seules quatre 
stations ont été surveillées en février depuis 10 ans. Le suivi des tendances perturbé par la rupture 
de continuité dans les séries temporelles trouvera un grand bénéfice dans la considération des 
modèles DLM.  
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Annexes  
 
1 - Libellé des stations « sédiment » considérées dans cette étude 
 

N° de 
station

code Q2 
station

libellé station
N° de 
station

code Q2 
station

libellé station

1 020-P-127 Le Vivier s/mer - Nord parcs 2 58 Ouest Pointe du talus
2 020-P-045 Cancale port 59 Nord-Ouest Pen Men
3 020-P-048 Les Blanchets 60 Basse du Caudan
4 021-P-079 Mont Garo 61 048-P-047 Chateau de Commore
5 021-P-001 Nord pointe du Grouin 62 050-P-056 Vieux pont de bois
6 021-P-097 Le Bouton 63 050-P-018 Le bonhomme
7 022-P-048 Porte des Hébihens 64 049-P-021 Lorient 17
8 025-P-007 Rade d'erquy 65 049-P-020 Lorient 16
9 025-P-008 Guyoméré Est 66 049-P-004 Ouest banc des truies

10 025-P-040 Basse Herbaut 67 049-P-005 Passe de Lorient
11 025-P-042 large les Rosaires 68 052-P-010 Etel - Pierres noires
12 024-P-006 Basse de la Hatte 69 055-P-014 large Port Haliguen
13 024-P-030 Basse Virouhot nord 70 055-P-015 Baie de Quiberon - Rohu
14 024-P-025 Anse de Bréhec - centre 71 Cleguer
15 027-P-030 Ledano 72 060-P-008 Pointe du Blair
16 027-P-027 Pointe Coatmer 73 061-P-036 Pointe Sperneguy
17 026-P-031 Roches du Roho Sud 74 061-P-037 Ile aux Oiseaux
18 026-P-032 Tourelle Men Gamm 75 061-P-038 Nord Ile Tascon
19 032-P-024 Pointe de Sehar 76 Morbihan 27
20 Aval Locquenolé 77 Plateau du grand mont ouest
21 034-P-017 Barre de flot 2 78 054-P-003 Sud du chariot
22 035-P-016 Sud ouest Ile Callot 79 065-P-013 Aval Petit Secé
23 033-P-052 Nord Pointe du Cosmeur 80 063-P-024 Baie de Vilaine - Accroche
24 Moulin de l'enfer 81 063-P-025 Banc Penerf
25 037-P-036 Ile Longue 2 82 063-P-027 La Vilaine 9
26 Anse du Grand Moulin 83 062-P-012 Morbihan 25
27 Pointe St Yves 84 062-P-017 Ile Dumet (b)
28 039-P-033 Le Passage (c) 85 062-P-004 Plateau de l'Artimon
29 Pont de Terenez 86 062-P-006 Banc de Houat
30 039-P-174 Porz al Lester est 87 062-P-024 Nord plateau du four
31 039-P-039 Pointe de Plougastel 88 Pointe du Croisic
32 039-P-038 Anse du Caro 89 068-P-005 Grand Traict 2
33 039-P-173 Sillon des Anglais - Kerberon 90 Sainte Luce
34 039-P-175 La Coet 91 070-P-022 Indret
35 039-P-171 Banc du Bindy 92 070-P-078 Pont de Saint-Nazaire amont
36 039-P-211 Anse de l'Auberlac'h 93 070-P-046 Face pointe de Mindin
37 039-P-158 Port du Fret est 94 070-P-012 St Brévin Mindin
38 039-P-156 Cale de Kelern 95 070-P-045 Villes - Martin (a)
39 040-P-015 la Pierre Profonde suroit 96 070-P-011 Est Petit Gavi
40 040-P-013 Pointe du Bellec Ouest 97 070-P-037 Face St Brévin
41 040-P-011 Nord Pointe de la Jument 98 069-P-074 Ouest Lancastria
42 040-P-010 Pointe Leyde 99 069-P-008 Sud phare de la Banche
43 040-P-009 Douarnenez 100 071-P-078 Loire 26
44 Pont d'Audierne 101 071-P-010 Banc de Bourgneuf
45 Ar Bronnou 102 071-P-029 Sennetière coté Moutiers
46 Large Kergallan 103 071-P-049 Mariolle HF3
47 Sud-est Ile Queffen 104 071-P-068 Noirmoutier - Gresse-loup
48 Pors Keraign Perennou 105 071-P-013 Coupelasse Nord
49 043-P-011 Penmarch sud 106 071-P-045 Embarcadère
50 043-P-010 Large Guilvinec 107 074-P-014 Large Brétignolles
51 043-P-009 Large Lesconil 108 073-P-001 Ouest Rochebonne 1
52 043-P-008 Sud Glénan 109 073-P-002 Ouest Rochebonne 2
53 047-P-010 Corven de la jument 110 077-P-030 Sèvre Niortaise - Pont du Brault
54 043-P-006 Le corven de Trévignon 111 076-P-014 Sud banc des Jaux
55 043-P-005 Sud est Basse jaune 112 076-P-015 Peu Breton
56 Port Kerdruc Rozbraz 113 large pointe du Lizay
57 Amont Isle 114 le Clone  
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2 - Libellé des stations « matière vivante » considérées dans cette étude 
 

N° de 
station

code Q2 
station

libellé station taxon

1 020-P-054 Le Vivier sur Mer moules
2 021-P-031 La Gauthier moules
3 023-P-014 Baie de la Fresnaye moules
4 025-P-045 Pointe du Roselier moules
5 027-P-031 Beg Nod huîtres
6 032-P-028 St Michel en grève moules
7 034-P-001 Pen al Lann huîtres
8 037-P-033 Aber Benoît huîtres
9 039-P-007 Le Passage (b) huîtres

10 039-P-069 Rossermeur huîtres
11 039-P-093 Persuel huîtres
12 039-P-124 Aulne rive droite huîtres
13 040-P-001 Kervel moules
14 042-P-006 Suguensou moules
15 043-P-014 Pointe de Mousterlin moules
16 048-P-027 Riec sur Belon huîtres
17 049-P-014 La Jument moules
18 049-P-015 La Potée de beurre moules
19 053-P-006 Beg er Vil huîtres
20 060-P-001 Le Guilvin huîtres
21 061-P-006 Roguedas huîtres
22 064-P-001 Pointe er Fosse moules
23 065-P-002 Le Halguen moules
24 066-P-003 Pen Bé moules
25 068-P-008 le Croisic moules
26 069-P-025 Pointe de Chemoulin moules
27 071-P-065 Bourgneuf - Coupelasse huîtres
28 071-P-068 Noirmoutier - Gresseloup huîtres
29 074-P-039 Talmont huîtres
30 077-P-021 Baie de l'Aiguillon huîtres
31 076-P-032 Rivedoux huîtres
32 079-P-036 Châtelaillon huîtres  
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